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DOMINATIONS JUDICIAIRES. 

'ijlRONIQUE. 

Paris, i« juin. 

L'Assemblée législative n'a pas tenu aujourd'hui de 

séance publique. 

Le Moniteur publie le décret, en date du 11 juin, qui 

investit le général Changarnier du commandement de la 

garde nationale et des troupes de la 1" division : 

Le président de la République, 
Considérant que l'état de Paris rend nécessaire la réunion 

dans une seule main de. toutes les forces disponibles de la 
garde nationale et de l'armée, 
5 Sur le rapport du président du conseil des ministres et l'a-
vis du conseil, 

Décrète : 
Art.l". Le général Changarnier réunit le commandement 

supérieur des gardis national :s de la Seine au comm andement 
des troupes de la 1" division mi itaire. 

Arl. 2. La présente disposition cessera aussitôt que la 
tranquillité publique sera rélab ie dans la capitale. 

Art. 3. Le président du conseil est chargé de l'exécution 
Ja présent décret. 

Fait à l'Elysée National, le 11 juin 1849. 
L.-N. BONAPARTE. 

Le garde des sceaux, ministre de la 
justice, président du conseil, 

OMLON BARROT. J 

Par décret du 15 juin, rendu en exécution de la loi du 

13 juin, la ville de Lyon et toute la circonscription com-

prise dsns la 6" division militaire sont mises en état de 

siège. 

L'état de l'atmosphère n'a pas permis de recevoir au-

jourd'hui les dépêches télégraphiques de Lyon. 

Les journaux et les lettres reçues aujourd'hui ne don-

nera encore aucun détail sur les faits annoncés hier à 

l'Assemblée par M. le ministre de l'intérieur, et qui 
avaient été transmis par le télégraphe. 

Nous avons donné hier les noms des quatre magistrats 

chargés de l'instruction du complot du 13 juin; à ces 

Sms il faut ajouter ceux de MM. Maussion de Candé et 
Broussais, juges d'instruction. 

Il ne s'agit en ce moment que des interrogatoires et 

les opérations préliminaires de l'instruction qui sera pro-

bablement concentrée plus tard entre les mains de deux 
magistrats au plus. 

De nouvelles arrestations ont été opérées aujourd'hui, 

M des saisies d'armes et de munitions ont été faites. 

Des dépôts d'armes avaient été faits par les insurgés 

tes les divers quartiers qui devaient servir de centre à 

aucune des sections de l'insurrection. On avait remar-
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", à ce qu'il paraît, qu'après la dispersion de la co-

wifle sur le boulevard, des groupes considérables s'é-

lut portés sur les points où ont été faites les saisies 

™ut nous venons de parler. Mais déjà ces divers points 

«lent occupés militairement et les factieux ont dû se re-
tirer. 

M Malpeyre qui, dans les groupes du Château-d'Eau, 

^it lacéré les habits de M. Lacrosse, a été arrêté ce ma-
par un agent de police. 

M
- Paya, ancien rédacte _ur de l'Emancipation de Tou-

rédacteur actuel d'une correspondance pour les dé-
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"««entre MM. Boicnot et Rallier et un détenu politi-
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 Gagent de l'autorité, les lui a arrachées 

fuîtes eu les mâchant. 

et hommes du peuple, cherchèrent à entraîner la troupe 

dans leur coupable projet. Le colonel les fit tous refou-

ler _ à la baïonnette jusque dans la cour du Conservatoire, 

où ils entrèrent. Ils essayèrent de fermer la grille, mais 

ils étaient suivis de si près, que leurs efforts furent in-
fructueux. 

» Environ 200 artilleurs furent désarmés; toutes les 

armes saisies ont été portées à l'état-major de la place. 

» Une quarantaine d'arrestations ont eu lieu; parmi les 

personnes arrêtées il y avait plusieurs représentans. M. 

Ledru-Rollin était dans le groupe, et il a pris la fuite 

avec un de ses amis; il est sorti par le petit passage des 

Quatre-Voleurs, rue du Vert-Bois. 

» Le colonel du 62 e a également fait enlever à labaïon-

nettes trois barricades successives qui avaient été élevées 

dans les rues Jean-Robert et ïransnonain. 

»Le capitaine de la 1" compagnie de voltigeurs reçut 

une forte contusion au bras. Un voltigeur a eu l'avant-

bras gauche traversé d'une balle, et en a reçu une autre 
à l'épaule droite. 

» Un sergent de la même compagnie a eu un doigt de 

la main gauche amputé par un coup de feu, et le lieute-

nant a eu son shako traversé par une balle. 

» Les insurgés ont perdu quatre ou cinq hommes. Ils 

ont eu plusieurs blessés, et en auraient eu un plus grand 

nombre si, au lieu d'essuyer le premier feu, les soldats 
l'eussent commencé. 

» Les masses étaient toujours compactes. Mais lors-

qu elles virent que la troupe était bien déterminée à les 

repousser, elles se contentèrent de pousser des cris sédi-

tieux. 

» Le colonel du 62° a empêché le pillage d'un magasin 

d'armurier, qu'il a fait garder par un fort détachement. 

» Le brave 62* mérite les plus grands éloges pour l'é-

nergie et le dévoûment qu'il a montrés, et pour sa mo-

dération envers les émeu tiers. » (.Moniteur du soir.) 

été visiter les lieux. Il a apposé les scellés, commencé 

une enquête, et l'expertise, si elle est ordonnée, ne fera 

aue confirmer ce qui est déjà connu, giâce à la vigilance 

aes autorités. 

M. le président de Belleymc a rendu une ordonnance 

exécutoire sur minute qui commet M. Dubois pour l'ex-
pertise sollicitée. 

Dans un autre référé, introduit par M. Boulé, et por-

tant sur des faits semblables, M. Lehuiv, expert, a été 
désigné. 

Voici quelques détails sur les circonstances de l'arres-

tation de M. Pascal, lieutenant-colonel de la 11 e lé-
gion : 

« Le 13, vers huit heures du soir, une partie du 1" ba-

taillon de la 11* légion, commandé par MM. Monduit et 

Lalanne, occupait diverses positions sur la place Saint-

Sulpice. Suivant le mot d'ordre donné le matin par les 

meneurs, les cris de : Vive la République romaine! vive 

la Constitution ! se faisaient entendre. A ce moment, ar-

riva le général Sauboul à cheval, pour inspecter les 

posies. 

» Tandis que quelques compagnies du même bataillon 

stationnaient sur d'autres points, très déterminées à re-

pousser toute tentative de perturbation, la fraction réu-

nie sur la place Saint-Sulpiee, qui ne représente nulle-

ment l'esprit du bataillon, a entouré le général Sauboul, 

en lui intimant, en quelque sorte, l'ordre de crier : Vive 
la Constitution. 

» Le général a répondu qu'il n'avait pas l'habitude 

d'obéir à des injonctions accompagnées de menaces ; que 

ce cri aurait, du reste, tomes ses sympathies, s'il n'était 

en ce moment le mot d'ordre des perturbateurs. 

» Serré de près et menacé plus vivement par le giou-

pe qui l'entourait, le général Sauboul, apercevant le lieu-

tenant-colonel Pascal, l'a sommé de le faire respecter. 

Soit que le lieutenant-colonel Pascal ait mis quelque 

mollesse à intervenir, soit qu'il n'ait pu écarter le grou-

pe qui entourait le général Sauboul, toujours est-il que 

ce dernier, se dressant sur ses étriers, il a demandé avec 

avec énergie aux hommes qui le pressaient : 

» Si vous voulez me faire subir le sort du général de 

» Bréa, je suis prêt. » Cette parole, dite avec feu, a suffi 

pour faire reculer des gardes nationaux plus ou moins 

exaltés, mais éloignés de toute intention criminelle. 

» Dégageant alors son cheval, le général Sauboul s'est 

retiré en criant à M. Pascal : « Colonel, vous aurez tout 

» à l'heure de mes nouvelles. » 

» Quelque temps après, en effet, le général Sauboul 

est revenu avec des troupes de ligne et du canon ; il a fait 

cerner la place, charger les armes, et, fort poliment du 

reste, il a déclaré au lieutenant-colonel Pascal qu'il était 

son prisonnier. M. Pascal n'a fait aucune difficulté de le 

suivre, et les gardes nationaux présens sur la place sont 

restés parfaitement calmes. » {La Patrie). 

Le Moniteur publie aujourd'hui les rapports suivans 

LA JUSTICE POUR LES INDIGENS. 

Rapport au président de la République. 
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Aujourd'hui, à l'audience des référés, présidée par M. 

de Belleyme, un incident, relatif aux événemens du 13 

juin, a été débattu dans les circonstances suivantes : 

W Genestal, avoué de M. Proux, imprimeur, demeu-

rant rue des Bons-Enfans, 3, à Paris, s'est présenté et 

a exposé ce qui suit : 

Dans la journée de mercredi dernier 13 juin, des gardes 

nationaux de la 1" légion, 2 e batadlon, 3* compagnie, 

accompagnés du chirurgien-major dudit bataillon, et se 

élisant assistés d'un commissaire de police, se sont pré-

sentés au domicile de M. Proux, ont envahi ses ateliers, 

renversé les casses, bouleversé tous les caractères, brisé 

le tympan d'une presse, dispersé les compositions tant 

politiques que scientifiques, et mis tout le matériel de 

l'imprimerie dans le désordre le plus complet. 

Cet attentat contre une propriété privée est garantie 

parla loi du 10 vendémiare an IV, sur la responsabilité 

des communes. 

Par suite de ces faits, plus de deux cents ouvriers se 

trouvent tans ouvrage. 

11 y a une urgence incontestable pour le demandeur a 

constater les dégâts qui ont été commis. 

M' Génestal concluait à ce qu'un imprimeur expert fut 

désigné pour visiter les lieux, constater les dégâts, en re-

chercher la cause et les auteurs, évaluer l'importance des 

port- s et far* le chiffre des dommages-intérêts qui pour-

ru;- ni être dûs. .
 a 

11 demandait, en outre, que la conslation eut heu dans 

les vingt-quatre heures de l'ordonnance, el que celle-ci 

lût exécutoire sur minute. . 
M' Picard s'est présenté pour M. le prélet de la Seine, 

i eprésentant la ville de Paris. 
11 a exposé qu'après les nobles paroles prononcées par 

M. Dufaure à la tribune de l'Assemblée, dans la séance 

d'hier, il n'était plus permis de méconnaître les inten-

tions du gouvernement. Déjà un commissaire de police a 

Monsieur le président, 

La justice, en France, est essentiellement gratuite, parce 
qu'elle est une dette de l'Etat, et cependant elle est environ 
née de formalités onéreuses qui la rendent inaccessible aux 
citoyens indigens. 

Il m'a paru que, sous notre constitution démocratique, une 
anomalie aussi grave devait cesser de subsister. 

L'Assemb'éo constituante, dont les regards épiaient toutes 
les misères du peuple, avait décrété que-<- le bureau de paix 
de chaque district serait en môme temps bureau de jurispru-
dence charitable, chargé d'examiner les affaires des pauvres, 
de leur donner desonseils ou de défendre ou fiire défendre 
leurs causes. » (Loi des 16-24 août 1790, titre X, article 8.) 
Cette disposition bienfaisante est demeurée sans exécution. 
Nos lois ne se sont occupées ultérieurement des indigens, 
pour régler leurs rapports avec la justice, que dans quelques 
cas très restreints. L'article 29-1 du Code d'instruction crimi-
nelle oblige le président des assises, mais seulement lors-
qu'ils se trouvent accusés de faPs qualifiés crimes, de leur 
désigner un défenseur d'office. L'article 420 du môme Code 
dispense de la consignation prescrite par cet anicle le pour-
voi de tous 1rs condamnés criminels qui justifient de leur in-
digence. Enfin quelques lois spéciales, pour faciliter certains 
actes, comme, par exemple, celle do 3 juillet 1848, article 8, 
à l'égard des actes de mariage, affranchissent ces actes des 
droiis de timbre et d'enregistrement. En dehors de ces cas 
excep'ionne's, les indigens ne peuvent procéder en justice 
qu'en remplissant les formalités et les conditions prescrites 
par la loi de procédure et la loi fiscale; or, ces conditions 
et ces formes établies, soit dans l'intérêt delà justice, soit 
dans l'intérêt de l'Etat, ne peuvent è res remplies par eux, 
de sorte qu'en ce qui les concerne le droit est impuissaul, et 
l'accès de 1s justice rendu à peu près impossible. 

Il faut chercher un remède à cet état de choses ; les légis-
! ations étrangères, plus avancées que la nôtre sous ce rap-
port, nous offrent quelques dispositions qui méritent d'être 
étudiées. 

Lr:s unes, comme ctlle du Piémont, ont institué près de tous 
les Tribunaux de première instance et des Tribunaux d'appel 
ou sénats une magistrature particulière appelée bureau des 
pauvres. Ce burean, plus ou moins nombreux, suivant la na-
ture de la juridiction, se compose en général d'un avocat spé-
cialement chargé des affaires et des plaidoiries d'un procu-
reur préposé à la rédaclion dis procédures et de substituts. 
Ce ministère public des pauvres remplit son office directe-
ment dans les lieux où il siège, e», dans les juridictions infé-
rieures, par l'intermédiaire d'avocats ou de procureurs nom-
més d'office, obligés par la loi de prêter gratuilement leur 
ministère, et dont il surveille les actes. Les procédures sont 
considérées comme urgentes et dispensées des droits de tim-
bre e d'enregistrement, et de tous autres frais. 

D'autres législations, celles de Belgique, de Hollande et de 
plusieurs Etats de l'Allemagne, se bornent, soit à donner aux 
indigens des avocats ou des avoués d'office, qui sont désignés 
par les Tribunaux, soit à leur accorder en ^général l'exemp-
ti ni des droits de toute espèce qui pèsent sur les plaideurs. 

Le premier de ces deux systèmes est une institution nou-
velle, qui ne trouve dan i nos Codes qu'une faible analogie 
dans les dispositions relatives à la défense des mineurs et 
des femmes mariées. L'autre n'est, au contraire, que le déve-
loppement d'un principe qui se trouve eh germe dans notre 
législation; ce qu'elle a fait déjà pour les accusés de crimes 
pourrait sans aucun doute être étendu aux prévenus de dé-
lits et à. toutes les parties en matière civile. Ce qu'elle a fait 
pour faciliter les pourvois et les actes de mariage des indi-
gens, elle le pourrait faire encore pour les mettre à même de 
défendre leurs procès. 

De ces doux systèmes, qui par des moyens différens arri-
vent au même but, lequel doit être préféré? Faut-il établir 
une charge, une fonction avec la mission spéciale de servir 
de tutelle aux droits des indigens, d'examiner leurs préten-
tions et leurs défenses, de les prendre en main et de les faire 
va'oir? Cette magistrature nouvelle ne serait elle qu'une nou-
velle attribution du ministère public; ou faut-il, en déve-
loppant seulement une disposition déjà consacrée dans notre 
droit, donner des avocats et des avoués d'office à tous les in-
digens, en affranchissant en môme temps les actes des pro-
cédures de tous les frais et dépens? E .lin, en dehors de ces 
deux systèmes, jusqu'ici seuls appliqués, ne pourrait-on éta-
blir quelques mesures qui puissent, avec non moins d'eltica-
ciic, assurer la protection des intérêts d:s pauvres? Telles 
sont les questions qu'il s'agit de résoudre, et cette solution, 
quelle qu'elle soit, en môme temps qu'elle grendra plus ac-
cessible à tous, riches ou pauvres, le recours aux Tribu-
naux, à la protection des lois, rentrera dans cet ensemble de 
mesures destinées à soulager d j s misères sociales que la tache 
dë notre Gouvernement est d'effacer de plus en plus. 

J'ai l'honneur de vous propo er, monsieur le président, 
de réunir une commission qui sera chargée d'étudier ces 
questions et de préparer un projet de loi sur celle matière, 
lequel sera soumis aux délibérations de l'Assemblée légis-
lative. 

Cette commission, si vous approuvez cette mesure, sera 
composée de 

MM. Itenouard, conseiller à la Cour de cassation; — Aj« 
lies, président it la Cour d'appel de Paris; — Berviile, pre-
mier avocat généra! près la même Cour; — Debelleyme, 
résident du Tribunal de première instance de la Seine ; — 
Paul Fubre, avocal à la Cour de cassation et au consjil 
d'Etat; — Duvergier, avocat à la Cour d'appel de Paris, 
aneien latonnier; — Boinvilliers, bat umier de l'ordre d-s 
avocats à la Cour d'appel de Paris; — Aubenas, chef du bu-
reau du cabinet au ministère, secrétaire. 

Agréez, monsieur le président, l'assurance de mon pro-
fond respect. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
ODIION BAUUOT. 

Approuvé : 

Le président de la République, 
L.-N. BONAI'AIUT. 

Le garde des sceaux, ministre 
de la justice, 

OMI.ON BARHOT. 

CKIÎD1T FONCIER. — DÉFORME H1TOT I1ÉCAIRE. 

Paris, le M juin 1819. 
Monsieur le pré-ident, 

L'un des plus puissans moyens d'accroître la richesse na -
tionale est sans contredit l'établissement du crédit foncier 
surdesbaf.es assez larges pour offrir de suffisantes garan-
ties aux prêteurs, et procurer facilement aux propriétaires 
les ressources pécuniaires qui maintenant leur manquent ou 
- e leur sont fournies qu'au prix de sacrifices souvent rui-
neux. 

Parmi les causes qui se sout opposéfs jusqu'ici au déve-
loppement si désirable de ce crédit, on place en première li -
gne notre régime hypothécaire. Les formalités gênantes et 
cou euses qu'il entraîne, et plus encore ti fâcheuse incerti-
tude qu'il laisse planer sur la sûreté des prê s, éloignent les 
capitalistes et leur font préférer le crédit mobilier, dont les 
chances aventureuses sont compen-ées par la circulation ra-
pide et la prompte réalisation des sommes avancées. 

Aussi la réforme hypithécaire a t-elle, dès longtemps, ex-
Ksité la vive sollicitude de la plupart des conseils généraux et 
du gouvernement. 

Eu 1841 , le ministre de la justice avait invité les Cours et 
les facultés de droit à faire de cette réforme l'objet d'une sé-
rieuse délibératiou, à laquelle nulle limite n'élait fixée. 

Toutefois, après avoir tracé de la manière la plus large le 
programme des travaux des Cours et facultés, le ministre ap-
pelait plus particulièrement leur attention sur: 

Le mode de transmissionde la propriété et de sa mobilisa-
tion ; 

La publicité générale et la spécialité des hypothèques ; 
La publicité et la classification des privilèges; 
Les formalités exigeas pour la validité des inscriptions hy-

pothécaires et. le renouvellement "de ces inscriptions ; 
La purge des hypothèques. 
Les corps consultés répondirent à cet appel avec empresse-

ment. Les procès verbaux de discussion lumineuses aux-
quelles ils s'étaient livrés existent au ministère de la justice 
et attestent la science et le zèle de leurs auteurs. Ces procès-
ve^haux ont été résumés eu trois forts volumes, imprimés aux 
frais de l'Etat. 

Une commission de trente-six membres, chargée de recher-
cher dans ces précieux documens les idées théoriques ou pra-
tiques dont il pouvait ê re fait un utile usage, s'aperçut bien-
tôt qu'elle était trop nombreuse i :our s'occuper, dans tous ses 
détails, d'une tâche si considérable. Elle se subdivisa en 
sept sections, dont chacune lie devait s'occuper que d'une par-
tie du travai 1 . 

Mais ces sections reconnurent qu'avant tout il fallait poser 
des principes généraux d'où découleraient les règles subsi- ■ 
diaires. En conséquence, les pré.-idens des sept sections se 
réunirent et portèrent ensemble leur attention sur les nom-
breuses questions que les corps consultés avaient posées. Ils 
les réduisirent à cinq, qui furent examinées dans tous leurs 
détails. Un jurisconsulte éminent résuma cet examen dans un 
rapport général qui met dans tout leur jour les grav- s in-
convéniens du système actuel et les sérieuses difficultés d'y 
remédier. 

En définitive, à la suite de ce rapport, un projet de loi a 
été préparé ; il tend à améliorer la législation actuelle, mais 
il n'entre pas aussi complètement dans la voie des innova-
tions que le crédit semble le réclamer. 

Tel était l'état des choses lors de la révolution de Février. 
Depuis, l'ébranlement de la fortune publique et privée a ren-
du plus désirables encore des réformes qui facilitent les trans-
actions, fournissent d'aisés moyens da subvenir aux besoins 
des industrie agricole et commerciale, el fassent enfin dis-
paraître les déplorables entraves qui s'oppo?ent à la promp-
ts transmission des biens ou des valeurs qu'ils représentent. 
Eu un mot, il faut s'efforcer de mettre les propriétaires à 
même d'em'ployêr utilement les ressources dont leurs im-
meubles sont le gage, et qui trop souvent restent paralysées 
entre leurs mains. 

Sous tous ces rapports, la révision du régime hypothécaire 
est uneœuvre grande, utPe; faite avec la fermeté qui n'ex-
clut pas la prudence, elle sera féconde en bons résultats. 
C'est un besoin public auquel vous avez pr s, monsieur le 
président, l'engagement formel de satisfaire. Il faut donc se 
hâter -le préparer les bases d'une législation conforme aux 
vœux du pays et aux nécessités que le temps a produites. 

Mais la question des hypothèques, qui touche à tant d'inté-
rêts divers, est l'une das plusdifficilesque le législateur puisse 
être appelé à résoudre. 

Pour en préparer la solution, il faut réunir les lumières 
que fournissent la science du droit et décolle de l'économie, 
politique. J'estime donc que son examen doit être confiéàune 
commission composée de jurisconsultes et d'économistes qui, 
après avoir consulté les travaux des cours et facultés sur cet 
important objet, ainsi que ceux des comités de l'Assemblée 
constituante, indiquerait les points sur lesquels il paraîtrait 
indispensable de fixer l'attention du législateur. 

Si vous partagiez ces vues, j'aurais l'honneur de vous pro-
poser de former cette commission de lu manière sui-
vante : 

COMMISSION DES HYPOTHÈQUES. 

Prés dent, 
Le garde des sceaux, ministre de la justice. 

Membres, 

MM. Pougeard, représentant du peuple; Wolowski, repré-
sentant du peuple; Giraud, membre de l'Institut ; Renouard, 
conseiller à la Cour de cas alion ; Persil père, ancien député, 
avocat à la Cour d'appel de Paris; Paul Fabro, avocat à là 
Cour do cassation; Calmon , ancien directeur général des 
domaines et de l'enregistrement ; de Dalmas, directeur des 
affaires civiles au ministère de la justice; Rover, auteur d'un 
ouvrage important sur les hypothèques ; Achille Fould, ancien 
représentant. 

Secrétaire, 
M. Armand, chef de bureau nu ministère de la justice. 
Veuillez, monsieur le présiden', agréer l'hommage de mon 

profond respect. 

Le garde des sceaux, mni'stre de la justice, 

OMLON BAUUOT. 

Approuvé : 

Le président de la République, 
L.-N. BONAPARTE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" et 3' ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences solennelles des 9 et 16 juin. 

SAISIE -ARRÊT. — DÉCLARATION AFFIRMATIVE FRAUDULEUSE. 

EFFET DE CETTE DECLARATION QUANT AU TIERS-SAISI. 

Le tiers-saisi qui ne fait pas ou M justifie passa déclaration 
alfirmative doit être déclaré débiteur pur et simple det 
causes dc la saisie. 

Il n'en est pas dc même du tiers qui fait une déclaration frau-

duleuse, qui peut être rectifiée jusqu'au dernier moment : il 
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n'est tenu que de payer au saisissant ce qu'il est jugé devoir 
au saisi. 

Si cependant la fausse déclaration fait préjudice au saisis-
tant, celui ci a droit à la réparation de ce préjudice, et il 
peut en faire la demande, à titre de dommages-intérêts, di-
rectement devant la Cour d'appel, chargée de statuer sur 
la validité de la déclaration. 

M. Morin, pharmacien à Saint-Pierre (Martinique), avait 

pour commis un sieur Vatblé, aux appointemens de deux 

doublons (172 francs) par mois. Un sieur Bernard Feis-

sal, ancien notaire, créancier du sieur Vatblé d'une som-

me de 20,000 fr. environ, a formé, le 12 juillet 1844, en-

tre les mains de M. Morin, une saisie-arrêt sur le sieur 

"Vatblé. Le 9 août 1844, déclaration affirmative du sieur 

Morin, portant que Vatblé est son commis aux appointe-

mens de deux doublons par mois, mais qu'il ne lui doit 

rien et ne lui devra rien à l'avenir, attendu que les mois 

de juin et de juillet 1844 avaient été payés d'avance avant 

la saisie-arrêt, et que, précisément pour éviter toute re-

tenue de cette nature par voie de saisie, le sieur Vatblé 

reçoit désormais chez le sieur Morin, "avec le logement et 

la table, au lieu de deux doublons, une remise qu'il pré-

lève immédiatement sur les recouvremens dont il est 

chargé. M. Bernard Faissal prétend qu'il y a là collusion 

entre le patron et le commis , et qu'il y a lieu de punir 

cette déclaration frauduleuse comme s'il n'avait point été 

fait de déclaration on de justification de la déclaration, 

conformément à l'article 577 du Gode de procédure. 

En cet état, jugement rendu par le Tribunal de pre-

mière instance de Saint-Pierre-Martinique, le 31 août 

1844, et ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que, par exploitdu 12 juillet 1841, Bernard Feis-

sal, créancier de Vatblé, de lasomme de 19,217 IV. 77 c., fit 
ratiquer une saisie-arrêt au préjudice de ce dernier entre 

es mains de Morin ; 
» Attendu que de la déclaration affirmative de Morin, pas-

sée au greffe de ce Tribunal le 12 de ce mois, il résulte qu'il 
a employé Vatblé en qualité de commis, aux appointemens 
de deux doublons; que le 30 juin dernier il lui a payé tous 
ses appointemens dudit mois de juin, ainsi que ceux de juil-
let ; qu'à partir de ce jour, et sur la déclaration de Vatblé 
qu'il ne pouvait plus travailler pour lui moyennant des ap-
pointemens, dans la crainte qu'on ne fît, ainsi qu'il en avait 
été prévenu, des saisies arrêts à son préjudice, il fut conve-
nu entre eux qu'à partir du 1 er août, au lieu de ses appointe-
mens de deux doublons, Vatblé aurait cinq pour cent sur les 
recettes qu'il ferait pour Morin, et qu'il s'en paierait lui-
même au fur et à mesure desdites recettes; que de plus, 
Vatblé aurait sa table ; que c'est à ce titre et non plus à titre 
de commis qu'à partir du 1" du courant, Vatblé fait effecti-

vement ses recettes ; 
» Atteudu que cette déclaration est évidemment entachée 

de fraude et de collusion, qu'elle n'a pour but que de sous-
traire les appointemens deVatbléaux poursuites de ses créan 
ciers; qu'en effet, elle mentionne un paiement par anticipa-
tion, presque toujours présumé frauduleux (1753 duC. c, 820 
du Code de procédure civile), et que dans cette circonstance 
on doit d'autant plus suspecter la véracité ou la bonne foi de 
Morin, que le paiement par anticipation était le premier que 
faisait Morin, et en second lien, qu'il savait fort bien que 
c'était dans la crainte d'une saisie-arrêt dont il avait été 
prévenu ; que Vatblé refusait de travailler chez lai aux con-
ditions antérieurement faites entre eux; 

Qu'en second lieu, après avoir déclaré que le 30 juin der-
nier il avait payé à Vatblé ses appointemens de juin, et pir 
anticipation ceux de juillet, Morin continue en ces termes : 
« Qu'à partir de ce jour, etc. » Que ces mots ne peuvent évi-
demment se rapporter qu'au jour précédemment indiqué, 
c'est à dire au 30 juin ; que cependant, dans ses conclusions, 
Morin prétend avoir entendu parler du 12 juillet, qui ue se 
trouve pas mentionné dans sa déclaration; comprenant fort 
bien que si la convention rapportée au 30 juin avait eu réel 
lement lieu à ttette époque, on ne pourrait se rendre compte 
pourquoi elle n'aurait pas été mise à exécution dès le 1 er jui" 
let, ce qui n'aurait nécessité aucun paiement d'avance; 

» Attendu que cette nouvelle date donnée à la convention 
alléguéi par Morin, non seulement établit la fausseté de la pre-
mière, mais autorise même à suspecter l'existence de cette 

nouvelle convention ; 
» Attendu qu'il est indispensable de couper court, dès l'o-

rigine, à ce genre de fraude, qui cherche à s'infiltrer et qui 
sous un voile spécieux, mais d'une transparence facile, s'ef-
force par une collusion coupable de mettre le débiteur de 
mauvaise foi à l'abri des poursuites des créanciers légitimes; 

» Que l'article 577 du Code de procédure civile veut que 
le tiers saisi soit déclaré débiteur pur et simple des causes 
de la saisie (sera, dit l'article), s'il ne passe pas de déclara 
lion et à fortiori, si par aggravation il l'a produite entachée 

d'une fausseté évidente ; 
« Attendu que celte sévérité n'est d'ailleurs qu'apparente, 

puisque l'on doit supposer que le tiers 1 saisi n'a couru les 
chances d'une déclaration inexacte qu'après en avoir été sol-
licité par le saisi, et rationnellement après avoir pris de ce 
dernier les garanties protectrices d'une condamnation immi-
nente et facile à prévoir par l'intérêt le moins éveillé ; 

» Que dès lors ce ne serait point en réalité Morin, tiers 
saisi, qui serait atteint par la condamnation, mais bien 
Vatblé, qui ne conteste point la légitimité de sa dette; 

» Attendu que de ce qui précède il résulte que la déclara-
tion de Morin est fausse et collusoire ; 

» Déclare bonne et valable la saisie arrêt dont s'agit ; 
» Répute fausse et inexacte la déclaration de Morin, e 

date du 9 août 1811; 
» Condamne Morin à payer à Bernard Feissal la somme 

principale de 19,247 francs 77 centimes, avec tous légitimes 
accessoires montant de si créance contre Vatblé et aux in-

térêts de droit; 
» Le condamne en outre aux dépens, lesquels seront dis-

traits au profit de M. Cicéron 

Sur l'appel, Morin fit offre subsidiairement de se dé-

clarer débiteur des appointemens à raison de 172 francs, 

soutenant qu'en aucun cas il ne devait être déclaré débi-

teur des causes intégrales de la saisie : sur quoi arrêt de 

la Cour de la Martinique, du 10 décembre 1844, par le-

quel, 

« Au principal, adoptant les motifs des premiers juges; 
» Sur les conclusions subsidiaires : 
» Attendu qu'il est de jurisprudence que la déclaration 

fausse équivaut au défaut de déclaration ou à la déclaration 

non justifiée; ,. . , 
» Qu'elle manque en effet, pour sa validité, des conditions 

voulues par les articles 573 et 574 du Code de procédure ci-
vile, et que rien n'est moins justifié aux yeux au juge qu'une 
déclaration qu'il reconnaît être frauduleuse; 

» Attendu que l'article 577 du même Code condamne dans 
ce cas le saisi au paiement des causes de la saisie; 

« Qu'on prétendrait vainement que Morin ne doit être con-
damné qu'au paiement de ce qu'il doit réellement à Vatblé, 
et à des dommages-intérêts d'abord, parce qu'en présence de 
sa déclaration, et en l'absence de tout autre document, il 
n'est pas possible de déterminer la somme dont Morin est vé-
ritablement débiteur do Vatblé, et, en second lieu, parce 
que l'article 577 du Code de procédure civile contient une 
sanction pénale qui n'est point susceptible d'interprétation; 

» La Cour met l'appellation au néant; 
» Déboute Morin et Vatblé de leurs lins, moyens et conclu 

*'°!fordonne que le jugement dont est appel sortira son plein 
et entier effet, pour èlre exécuté selon sa forme et teneur; 

» Condamne les appelons en l'amende consignée sur leur 
et aux dépens, avec distraction au profit de 

pie des causes de la saisie-arrêt conduite entre ses mains 
que lorsqu'il ne fait pas de déclaration, conformément à l'ar-
ticle 751 du même Code, ou qu'il refuse de faire la produc-
tion des pièces justificatives qui sont en sa possession; 

» Que, dans l'un ou l'autre cas, le juge est mis par le pro-
pre l'ait du tiers saisi dans l'impossibilité de connaître le 
montant des sommes dues, qui devaient dès lors être répu-
tées au moins égales aux causes de la saisie-arrêt; 

» Attendu que lorsqu'une déclaration est passée par le 
tiers-saisi, qui appuie sa libération sur une convention atta-
quée par ie créancier saisissanteomme collusoire et fraudu-
leuse, il n'y a pas lieu, si la fraude est déclarée, à l'applica-
tion de plein droit de la disposition pénale de l'art. 577 ; 

» Que l'annulation de la convention laisse alors subsister 
la dette dont le tiers saisi se prétendait affranchi, et qu'il 
doit êtra condamné à payer entre les mains du créancier 
saisissant ; 

» Attendu que ce créancier pourrait en outre, selon les cir-
constances, demander et obtenir des dommages-intérêts à 
raison du tort que la fraude lui aurait occasionné, mais que 
la condamnation ayant nécessairement pour base le principe 
consacré par l'article 1382 du Code civil, devrait, aux ter-
mes do l'article 1119 du même Code, être en proportion de 
a perte éprouvée par le créancier ou du gain dont il aurait 

été privé ; 
Attendu, en fait, que sur la saisie-arrêt faite le 12 juil-

let 1811 par Bernard Feissal, créancier d'une somme de 
19,240 fr. 77c, Morin a passé au greffe du Tribunal de la 
Martinique une déclaration affirmative; 

Que, dans cet acte, il a déclaré que Vatblé avait été em-
ployé chez lui aux appointemens de 2 doublons par mois, et 
qu'il s'était libéré des appointemens du mois de juin et par 
anticipation de ceux du mois de juillet, ajoutant qu'il avait 
été convenu, sur la demande de Vatblé, qui craignait des sai-
sies-arrêts de la part de ses créanciers, qu'il aurait 5 p. 100 
sur les recettes qu'il ferait et s'en paierait au fur et à mesure 
desdites recettes, ce qu'il ne pouvait justifier par le dépôt 
d'aucune pièce, ies conventions précitées ne s'écrivant pas 
entre le maître et celui qu'il emploie; que cependant on re-
trouverait sur ses livres à la date du 30 juin, la justifica-
tion du paiement par anticipation des appointemens du mois 
de juillet; 

Attendu que le rejet ou la non admission comme collu-
soires et frauduleux du prétendu paiement par anticipation, 
et de la convention alléguée, avait pour effet de constituer 
Morin débiteur des appointemens de Vatblé aux taux de deux 
doublons par mois ; 

» Attendu qu'il ne résulte pas de l'arrêt attaqué que la quo-
tité et le point de départ de ces appoinlemens aient été con-
testés par Bernard Feissal, ni qu'il ait spécialement demandé 
en outre le paiement de ces appointemens, des dommages-in-
térêts pour réparation du tort que la fraude de Morin lui au-
rait fait éprouver ; 

» Attendu cependant que l'arrêt attaqué a déclaré Morin 
débiteur pur et simple de la somme de 19,210 francs 77 cen-
times formant les causes de la saisie-arrêt par le douule mo-
tif que la déclaration de Morin était frauduleuse, devait être 
considérée comme non justifiée et non avenue, et que la sanc-
tion pénale de l'article 577 du Code de procédure civile n'était 
pas susceptible d'interprétation et devait être nécessairement 
appliqué ; 

«Attendu qu'en jugeant ainsi et sans arbitration du Jdom-
mage - que Bernard Feisial avait pu éprouver, la Cour royale 
de la Martinique a faussement expliqué et a expressément 
violé l'article 577 précité; 

Casse et annule l'arrêt de la Cour royale de la Martini-
que, du 10 décembre 1844, remet les parties au même état 
qu'avant cet arrêt, et pour leur être fait droit conformément 
à la loi, les renvoie devant la Cour royale de Paris. » 

nard Faissal, créanc er de Vatblé , entre les mains de Morin, 
celui-ci a fait au greffe, le 9 août 1841, une déclaration affir-
mative ; qu'il a déclaré, dans cet acie, que « Vatblé était com-
mis aux appointemens de deux doublons (172 fr.) par mois J 
que, le 30 juin précédent, il avait été payé de ses appointe-
mens de juin et. de juillet, qu'il avaitétéconvenu qalà.jjartir 
du 1" aoCU Vatblé, au Ijeujlo 2 doublons par mois, aurait la 
table et percevrait^ pour 100, qu'il prélèvrait~Tui-même sur 
tésiv ectr^s gTijl ferait ; qû^ïïsT"ît^e"Tïïi~éitait rien_dtL; 

» Qu'il est constant, en fait, et qu'ii~rés,ulie des documens 
produits au procès ; que cette déclaration était fausse et qu'elle 
avait po ir but de soustraire les appôTnTëmens de Vatblé aux 
poursuites de sèsTcrcauciersl 

» Considérant que Marin ne justifie nullement qu'il ait payé 
d'avance les appointemens de juillet 1 84 i ; que dans ces cir-
constances il doit être déclaré débiteur des appointemens dus 
à Vatblé depuis le 1" juillet 1811 jusqu'au 1" décembre de la 
même année ; 

» Que la demande de B ;rnard Feissal devant la Cour, à fin 
d'attribution, à tilre dédommages-intérêts de la somme qu'il 
avait réclamée en première instance, n'est autre que la de-
mande formé devant les pr. miers juges ; qu'elle s'appuie seu-
lement sur des moyens différens et ne peut constituer une de-
mande nouvelle ; 

» Considérant que la fausse déclaration faite par Morin a 
donné lieu, de la part de Bernard Feissal, à des frais et faux 
frais, suite nécessaire des procès longs et dispendieux qui 
ont été la conséquence de celte fausse déclaration, à des dé-
placemenset des pertes dont réparation lui est due; 

» Que d'après les documens produits, il y a lieu de fixer à 
3,000 fr. l'indemnité due à raison du préjudice éprouvé; 

» Infirme ; 

» Au prineppal, condamne Morin à payer à Bernard Feis-
sal la somme de 864 francs, montant des sommes dues par 
Morin à Vatblé, pour cinq mois d'appointemens, avec intérêts 
à partir du jour de la demande ; 

» Le condamne également à payer, à titre de dommages-
intérêts, la somme de 3,000 fr.; etc. » 

cause qu'il s'y trouvait en trop mauvaise compagnie 

M. le président : Avez-vous jamais soupçonné r„, 
Boube pût être complice dans l'assassinet ? — R ri -

mais seulement après son arrestation. ' > 

qui voua Boube, en voilà encore un 

connais pas cet 

lever; il 

ce 

JUSTICE CRIMINELLE 

appel respectif 
M. Cicéron, avoué. 

Pourvoi en cassation, et, le 1" février 1848, arrêt 

ainsi conçu : 

* * vu ffiScle 577 du Code de procédure civile; ; 
Attendu que l'article 577 du Code de procédure civile 

n'ordonne que 
e le tiers saisi soit déclaré débiteur pur et sim-

L'affaire se présentait en cet état devant la Cour. 

Me Paillard de Villeneuve, avocat de M" Morin, demande à 
la Cour d'appliquer à la cause ces principes admis par l'arrêt 
de la Cour de cassation. Il ajoute que, dans le cas même d'u-
ne déclaration affirmative, jugée inexacte ou incomplète, la 
jurisprudence et les auteurs (MM. Carré, Favarl de Langla-
de, Boncenne) enseignent que la déclaration, même après le 
jugement qui aurait déclaré le tiers-saisi débiteur pur et 
simple, peut-être rectifiée par ce dernier. Or, en fait, M. Mo-
rin serait, d'après les comptes des parties, débiteur de 5 ou 
600 fr. tout au plus envers le sieur Vatblé. 

M" Nicolet, avocat de M. Bernard Faissal, expose que ce 
dernier, notaire, et vice-président du conseil colonial, a 
compté sa carrière par des bienfaits qui n'ont fait que des 
ingrats, à l'imitation du sieur Vatblé, qu'il avait aidé de se 
bourse, etqui fit de ces secours le plus mauvais usage. Ce 
n'est qu'après avoir cessé ses fonctions de notaire que M. Ber-
nard-Feissal a commencé des poursuites, dans lesquelles M. 
Morin, appelé comme tiers, a tenu, soit devant le Tribunal, 
soit devant la Cour de la Martinique, un langage différent, 
qu'il reproduit de nouveau par ses conclusions subsidiaires, 
et qui est l'indiee de la collusion et de la fraude qui lui sont 
reprochées. 

M' Nicolet soutient, en principe, l'assimilation de la décla-
tion frauduleuse avec le défaut de déclaration; lorsqu'il y a sim-
ple inexactitude, la déclaration en elle-même étant sincère, une 
modification ultérieure peut être permise au dé clarant ; mais 
la fraude est un vice radical, qui annulle l'acte et le prive 
de tout effet légal ; et cependant la Cour de cassation, par un 
dernier arrêt, exonère le mensonge et la fraude, taudis que 
la simple négligence, le défaut de déclaration, la détermine-
raient, aux termes de l'art. 577 du Code de procéd., à punir 
sévèrement le déclarant Telle n'élait pas jusqu'à ce jour la 
jurisprudence de cette Cour qui, notamment par deux arrêts 
du 15 mars 1832 et 24 mars 18-46, a déclaré débiteur pur et 
simple, le tiers saisi, soit pour déclaration inexacte et incom-
plète, soit pour insuffisance de justification de la déclaration. 

M. Suin, avocat général, fait observer que la disposition du 
Code de procédure qui déclare débiteur le tiers qui, en ne se 
présentant pas, ne nie pas sa dette, ne s'applique pas à celui 
qui a obéi à la loi et fait sa déclaration. L'article 517 n'est 
pas une pénalité; et, si on voulait ainsi l'envisager, il fau-
drait encore restreindre cet e pénalité. 

n U importe, dit M. l'avocat-général, de remarquer, dans 
l'arrêt de cassation qui amène les partis devant la Cour, que 
cet arrêt ne considère pas ladéelaration de Morin comme frau 
duleuse; qu'au contraire il admet cette déclaration comme 
exacte, mais en même temps comme relatant uue convention 
collusoire et frauduleuse. Dans ces termes, quel est le droit 
du sieur Bernard Faissal? Son droit consiste à faire annuller 
la convention comme frauduleuse et à faire revivre ainsi la 
précédente convention au moyen de quoi Morin , ayant 
payé eu vertu d'une convention nulle, devra payer de nou 
veau dans les mains de Bernard Faissal ce qu'il devait, avant 
cette convention annullée, à Vatblé, qui l'a reçu. » 

Conformément à ces conclusions, la Cour, après une 

heure et demie de délibération, a rendu l'arrêt dont voici 

le texte : 

« La Cour, 
» Statuant par suite du renvoi à elle fait par la Cour de 

cassation ; 
« Considérant qu'en principe le saisissant ne peut exercer 

à l'égard du tiers-saisi que les droits de son débiteur et ne 
peut réclamer que ce que ce dernier aurait pu réclamer lui-
même ; 

» Que s'il a été dérogé à ce principe, pour le cas où le 
tiers saisi ne ferait pas sa déclaration, ou ne ferait pas les 
justifications ordonnées, et si celui-ci doit- alors être déclaré 
débiteur pur et simple des causes de la saisie, celte déroga-
tion au droit commun ne peut être appliquée à un cas autre 
que celui qui a été expressément prévu par la loi; 

» Que le tiers-saisi qui ne fait aucune déclaration ou ne 
fait aucune justification met dans l'impossibilité absolue de 
connaître le montant de la dette, que l'on doit alors supposer 
égale aux causes de la saisie ; 

» Qu'une déclaration inexacte ou incomplèt^ou^jnêmn 
fauduleu

?
e, qui poutêlre rectifiée ou compj^ejirsqa^û^der-

'njerjnjiiTieiit' donne au saisTssanrfes inuyeTî^êpan^irTà la 
découv"o7te~deTa vérité," et d'obtenir la seule chose qu'il ait 
droit do réclamer, le paiement de la somme due à son dé-

biteur; 
» Considérant, néanmoins, qtie^sj^j^rJfiJjiiLde sa fiyisgi-

déclaration, le ticrs-sttsi a causé au saisissant tmjrréj ud i cé, 
il est tenu de.l&rjjjarfiX ; 

» Considérant en lait que, sur la saisie pratiquée par Ber-

COUR D'ASSISES DE T ARN-ET-GARO NN E. 

Présidence de M. Tarroux, conseiller. 

Suite de l'audience du 12 juin. 

ASSASSINAT. CONDAMNATION A MORT. — CASSATION DE 

L'ARRÊT. — RENVOI DEVANT UNE AUTRE COUR D' ASSISES.— 

AFFAIRE BOUSSAN. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 15 et 16 juin.) 

A dix heures, l'accusé est introduit. Pour la première 

fois depuis l'ouverture des débats, nous remarquons que 

ses yeux portent des traces de larmes. 

M. Louis Horcat, chocolatier, est le premier témoin 

introduit. Il commence une histoire de cheval qui n'a au-

cun trait avec l'affaire. A plusieurs reprises, M. le prési-

dent veut le ramener à la question, mais il n'est pas facile 

de le désarçonner. Enfin il arrive à déclarer qu'il ne sait 

rien, sinon que l'accusé se plaignait que sa tante et le 

curé se fussent fait une donation réciproque de leurs 

biens. 

M. le président : Boube, vous saviez bien que cela 

était faux. Vous faisiez outrage au respectable prêtre qui 

était votre bienfaiteur. 

M. Lajoux, négociant à Toulouse, dépose qu'étant allé 

à Aurignac à la fin du mois d'octobre 1845, il s'arrêta à 

l'auberge de la côte de Saint-Roch. Là il vit Bertrand 

Darbon en compagnie de cinq individus au nombre des-

qaels il lui semble qu'il reconnut l'accusé. 

D.Vous dites qu'il vous semble? — R. Je ne puis pas 

en conscience dire que j'en suis certain, mais ma femme 

qui était avec moi et qui connaissait Boube aussi bien 

que je le connais moi-même, est sûre que c'était bien lui. 

M' Albert, défenseur : N'avez-vous pas dit que c'était 

aux environs delà fête de Noël? — R. Je sais qu'il faisait 

froid, il est bien possib'e que ce fût à la fin d'octobre. 

Le défenseur : Il serait utile pourtant de préciser cette 

date qui est pour nous d une si haute importance? —• R. 

Je sais qu'il faisait bien froid. 

M. le président : Souvent il fait très froid à la fin du 

mois d'octobre. 

Mme Lajoux ne peut pas plus préciser que son mari la 

date de leur rencontre avec Boube à l'auberge de la côte 

Saint-Roch. Mais elle affirme absolument y avoir vu l'ac-

cusé en compagnie de Darbon et des auttes. 

M. le président : Eh bien ! Boube ? 

L'accusé: Je n'étais pas là. 

M. leprèsident : Allons ! c'est clair, toujours le même 

système; nous n'avons ici que de faux témoins, et c'est 

vous, vous seul qui dites la vérité. 

Dominique Garés, aubergiste de la côte Saint-Roch, ne 

sait rien et ne se souvient de rien, 

M. le procureur de la République: Oui, oui, nous con-

naissons cela ; les marchands de vin, les cabaretiers n'ont 

jamais de mémoire ; jamais ils ne se souviennent de rien. 

Vous verrez que votre servante, que nous allons enten-

dre, n'en saura pas plus que vous, on sait pourquoi, 

M. le président : Etes-vous parent de Garés dont vous 

portez le nom? — R. Dieu m'en préserve. (On rit.) J'ai 

même prié M. Pierre, après qu'il a été acquitté dans sa 

première affaire d'assassinat, de ne plus remettre les 

pieds dans mon auberge. 

D. Et se l'est-il tenu pour dit? — R. Je ne crois pas 

l'y avoir revu. 

Bertrand Garsac : Au mois de juin 1845, je rencon-

trai Boube ot Darbon qui causaient amicalement dans 

une rue d'Aurignac. Je me dis : « Tiens ! je les croyais 

brouillés, mais ils n'ont pas l'air d'être mal ensemble. 

Depuis, je rencontrai Boube à l'auberge ; je le vois en-

core appuyé comme ça sur son parapluie, à la droite de 

Bertrand Darbon, qui avait Pierre Garés à sa gauche. Ils 

causaient intimement ensemble. 

Plus tard, c'était le 6 janvier, trois jours avant l'affaire 

de Boussan, je les vis la main dans la main au bas de 

l'escalier de Villemur. lis se faisaient des adieux. Dar-

bon disait à Boube : « Bien des choses, s'il te plaît, 

notre tante » 

M. le président : Accusé, vous entendez. Vous nous 

avez dit, à satiété, que, depuis votre rupture avec Dar-

bon, vous n'aviez eu jamais aucun rapport avec lui. 

Qu'en dites-vous maintenant? 

L'accusé recommence son éternelle série de démentis, 

d'équivoques et de questions qui ne font rien au point 

dont il s'agit. 

M. le président : Je ne vois à cette audience ni Ber-

trand Darbon, ni Bonnet. Nous avions donné ordre pour 

tant qu'ils fussent introduits. 

Un gendarme : Ils sont dans une salle à côté. 

M. te président : Mais une salle à côté n'est pas la 

salle d'audience. Ils ont été entendus, qu'on les amène; 

ils seront ici plus en sûreté que partout ailleurs. 

Je ne vois pas non plus le piquet de chasseurs que j'ai 

demandé. Qu'on avertisse qui de droit; il est essentiel 

que la force publique soit considérable dans une all'aire 

comme celle-ci. 

Bertrand Darbon et Bonnet sont iutroduits. Ils forment 

tous deux un contraste frappant : le premier rayonne de 

santé; son œil noir est des plus ardens; tandis que l'autre 

n'est plus qu'un spectre. 

Ou appelle le témoin Cassagne, qui confirme tout ce 

qu'on sait déjà sur le conciliabule tenu chez Villemur. U 

déclare qu'il ne resta pas longtemps daus l'auberge, à 

M. le président : 

a vu à la droite de Darbon ? — R. Je ne 

homme. 

D. Mais, qu'impotte? S'il vous connaît, lui? — » 

Que voulez-vous que je vous dise? Je ne le connais pas' 

M. le président, au témoin : A cette réunion ch. z Vil' 
lemur avez-vous vu Bonnet? — R. Oui. 

Bonnet retrouve un reste de force pour se 

montre le poing au témoin. 

M. le président : Bonnet, pas de menaces. Connaissez 

vous donc un peu mieux, et lâchez de ne pas manquerai) 
respect que vous devez à la justice. 

Bonnet : Je prouverai, par des témoins plus honorables 
que Cassagne, que je n'étais pas là. 

D. IN'avez-vous pas dit à un détenu que, lors même 

qu'on vous tiendrait dix ans en prison, vous ne dtrie 
rien? — R. C'est faux. 

M. leprèsident : Faites approcher le détenu Hue. 

Hue s'approche et déclare que Bonnet lui a dit que \
A 

justice est une canaille, et que, pour la punir de l'avoir 

repris après l'avoir relâché une première fois, dût-il pas-
ser dix ans en prison, il ne dira rien. 

M. le président : Vous entendez, Bonnet ? 

Bonnet : Est-ce que j'ai jamais eu un rapport avec i 

drôle-là? 

M. le président, du ton le plus sévère : C'est vous 

vous Bonnet qui vous permettez d'appeler un drôle cè 

jeune homme ? Allez, vous devrier avoir un peu p]
us

 d
e 

pudeur dans l'épouvantable situation morale où vous êtes 

Vous avez été acquitté d'une accusation d'assassinat cela' 

est vrai, et tout l'enseignement que vous en avez tiré 

c'est, à votre retour chez vous, d'avoir professé les plus 

horribles doctrines et proféré habituellement les plus in-

fâmes propos. On vous a partout entendu dire qu'il 

fallait égorger les prêtres, qu'il fallait égorger les riches. 

(Explosion de murmures dans l'auditoire.) 

M. le président : Je rappelle tout le monde au calme 

et à la dignité. 

Un profond silence s'établit. On fait sortir Bonnet, qui 

se retire en grommelant. 

Une femme en grand deuil est introduite, elle cache 

son visage daus ses mains. De toutes parts autour de 

nous, nous entendons dire : Pauvre femme ! C'est la 

femme de Bertrand Darbon. Quelques larmes coulent 

silencieusement sur le visage de Darbon quand il aper-

çoit sa femme. 

M. leprèsident : Nous comprenons, madame, tout ce 

qu'il y a de douloureux pour vous à figurer dans ces dé-

bats. Nous ne voulons rien vous demander qui puisse 

aggraver la position de votre mari ; ainsi rassurez-vous 
et veuillez répondre à nos questions. 

Le témoin découvre son visage. C'est une honnête 

physionomie dont le chagrin a altéré les traits vieillis 

avant l'âge. 

D. Après la malheureuse affaire de Boussan, votre beau 

père ou votre mari vous ont-ils fait quelques confidences? 

— R. Non, Monsieur. 

D. Cependant n'auriez- vous pas dit à quelqu'un, avant 

les révélations de votre mari, que Boube eût dû être ar-

rêté le premier ? — R. Non, Monsieur le président, à 

personne. Je n'ai rien su de ce malheur avant les- révé-

lations de mon pauvre homme. 

D. Remarquez bien que tout ce que vous nous diriez à 

cet égard ne peut rien vous faire. Vous êtes une honnête 

femme, bien connue, aussi honnête que malheurense, 

quelques confidences que l'on vous ait faites, vous n'en 

êtes pas coupable ; ainsi recueillez vos souvenirs et dites-

nous la vérité. — R. Jamais je n'ai dit à personne que 

Boube eût dû être arrêté. 
'M. le président : Faites approcher Guillaume Darbon. 

D. Guillaume, vous nous avez dit hier que vous teniez 

de votre belle-sœur tous vos propos relatifs soit à Boube 

soit à l'affaire de Boussan. — B. Ce n'est pas de ma 

belle-sœur que je les tenais. 

D. Pourquoi donc le dire? — R. Ça m'est venu com-

me ça. 
D. Eh bien ! si ce n'est pas elle, qui c'est-il? — R. 

Personne ; j'ai dit cela de moi-même. 

D. Votre père ne vous avait rien dit ? — R. Rien. 

D. Pourquoi alors vous a-t-on entendu lui dire, à l'au-

berge d'Aurignac où vous veniez de passer la nuit ensem-

ble, couebés dans le même lit, la veille du jour où il se 

constitua prisonnier, pourquoi vous a-t-on entendu lui 

dire : « Tenez-vous en à ce que nous avons dit ensemble 

et vous n'aurez rien à craindre? — R. C'était pour le con-

soler. 
D. Ecoutez, Guillaume, vous avez une physionomie 

qui dénote une rare obstination. Je vois qu'il y a chez 

vous parti pris de ne rien dire; Dépendant, il est de mon 

devoir de faire toutes les tentatives possibles pour arri-

ver à vaincre ce silence, qui pourrait vous être fatal. 

Voyons, parlez. — R. Je ne sais rien. 
D. Mais quand vous auriez conseillé à votre père de 

prendre des moyens pour tâcher de se sauver, et cela en 

retour de l'aveu qu'il vous aurait fait de son crime, il n'y 

aurait pas de mal, au contraire ; c'était votre devoir d'a-

gir ainsi. — R. Il ne m'a rien dit. 
D. Cependant, il disait en pleurant et tout haut que, s il 

comparaissait devant la justice, ç'en était fait de lui et 

qu'il était perdu. — R. H ne m'a rien dit. 
D. Ecoutez-moi bieu : Le soir du crime, votre père ren-

tra tard. Votre belle-sœur l'avait cherché partout sans le 

pouvoir trouver. Il rentra dans un état épouvantable. H 

avait une égratignure à la joue, on voyait du sang a ses 

mains. Il raconte qu'il a voulu se tuer. Vous dites, vous: 

« Qu'est-ce que c'est donc qui se passe ? » Puis vous res-

tez seul à seul avec votre père, et il ne vous dit rien . — 

R. Rien. 
M. le procureur de la République : Que voulez-vous 

Darbon, vous êtes une lemille bien malheureuse. Le bon 

Dieu semble vous avoir abandonnée. Votre père commet 

un assassinat, dont l'instigateur est votre frère. L un se 

tue, l'autre est sous le poids d'une condamnation capi-

tale, vous, vous êtes en voie de faux témoignage, et, ei 

vérité, il faut toute la pitié que nous avons pour ce q 

reste de votre triste famille, pour que nous n'usions pas» 

vis-à-vis de vous, de la sévérité de nos fonctions. 

On entend nombre de témoins qui s'accordent tou 

pour établir les rapports de connivence qui existare 

entre Bertrand Darbon et l'accusé. , 
Joseph Dorlac a entendu par surprise Boube dire, çra 

un repas, qiui Catherine ne pouvait pas manquer d et 
l'accuse 

semblait fœt embarrassé quand ils se rencontraient. 
assassinée. Depuis, le témoin a remarqué que 

Saint-Blancart, le seul témoin de visu dans la causei • 

Le jour de l'incendie, plus d'une heure avant le crim > 
J : x~ .]„ l>l A„ ,.,.noK ,7iAro. je reconnu» 9 pissais auprès du l'ormeau du presbytère,- j 

larès cadet, qui avait l'air de se cacher derrière 

Je lui dis bonjour ; il ne me répond pas 

l'arbre. 

Je passe ; j'
a1
' 

—teldu 

adressai la parole ; il ne me répondit pas : 

seulement de faire : Brrrr. _ . ._„»,,« à 
A côté dc la claire-voie du jardin, je vois queiqu 
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au' i
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quemont : «< Bonsoir ! » Il ne me répondit 

l'ia». J° c'était lui. 11 frappe à la porte ; on ouvre, et 
fl
"

3
-
6ll

>
r
 n'en vais en disant . «Entre parons, arrangez-

nioi jo n 
v

°
liS

 Ou'est-ce que vous entendiez par-là? — B. J'en-

que cela no me regardait pas si, à l'heure 
tct

! pliait, la veuve Catherine ouvrait la porte à son pa-

%Mais 

<3nment.se 

vous n'ayez jamais parle de ce lait si important, la 

te*i. j,, BoLih • du presbytère? et d'abord, quelle heure 

8°r..1 :n . R. Sept heures moins le quart ou sept heures 

j.t 
Ui

r?
U
 C'est une singulière manière de préciser. Nous 

rendrions que vous disiez sept heures moins le 
COtI1

1 ou sept heures, ou bien encore sept heures ou sept 

1"
AR

 UI1
 quart. — R. C'était bien cette heure-là. 

^n U V
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'
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y
slere (

'
ans tout

'
 oec
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 avez-
été appelé à fournir des renseignemens à la justice? 

VOU
JJ L

E
 21 janvier, c'est à dire onze jours après le 

C
"r)

C
Et pourquoi n'avez-vous pas alors parlé de votre 

nCon
tre avec Boube? — B. Je dois l'avoir dit, mais 

reconnaître Dominique Darbon; je suis mô-

trouviez-vous qu'il y eût une imprudence 

o n'avais aucune idée, 

rit-il que, dans vos déclarations écri-

Mouvement des hôpitaux militaires. 

Existant le matin 

Admis pendant la journée." ! 

Sortis. . 

Décédés. 

Total, 

53 

23 

Beslanl le soir 

553 

42 

595 

76 

519 

Le chiffre des décès à domicile signalés pour la jour-

née du 15 ne s'élève qu'à 108; mais il est encore incom-

plet : dans les hôpitaux, le chiffre des décès pour le même 
jour est de 118. 

p. Et pourquoi n'avez-vous pas alors parlé 

contre avec Boube? — R. Je dois l'avoir 

■oniinc j'ai un défaut de langue, on ne m'entend pas 

hien toujours. 
D On vous entend parfaitement. Pourquoi n avez-vous 

s
 parlé de cette circonstance si importante dans la 

use? l>arcô M uc > voyez-vous, comme on avait 
d'abord accusé un curé étranger, qui était passé auprès 

du presbytère, je craigna s (le témoin balbutie des mots 

«ans suite). 
M. le président: Sain t-Blancart, vous mentez.—R. Non, 

monsieur. 
p Pourquoi nous avez-vous dit, il n y a pas une mi-

nute, que vous aviez parlé de Boube et que votre défaut 

de langue l'ail empêché qu'on vous comprit. Pourquoi n'a-

vez
-vûus pas parlé de cette rencontre qu'à Toulouse, 

niiand Boube éi ail accusé ? — R. C'est défaut de sens. 

p. Il ne s'agit pas ici de vos facultés intellectuelles, 

mais de votre sincérité. 11 y a une chose bien étrange, 

c'est que Boube ne vous ait pas vu. (A l'accusé.) Diies-

jnoi. le témoin vous a-t-il dit qu'il vouseûl vu, en même 

temps qu'il vous racontait sa rencontre avec Jacques Ga-

rés et Dominique Darbon ? — R. Oui. 

D. Et pourquoi n'en avez-vous rien dît? Comment, 

vous, garde champêtre, offich.r de police judiciaire, a-

urèsuii trime qui vous enlève une parente dont vous é-

liez comme le tils, et un respectable vieillard, votre bien-

faiteur, quand tout le monde est en l'air pour découvrir 

les coupables, vous seul ne bougez pas, vous avez la 

main pleine de renseignemens, et vous ne dites rien? 

Noyons, la question est brûlante, répondez-y et directe-

ment. — R. J'en ai parlé. 

D. A qui? dépêchez-vous. — 1\. A. M. Faseuille , à 

tout le monde. 
M. leprèsident : Tenez, asseyez-vous. 

Uu débat s'engage sur l'indication bizarre fournie par 

le témoin St-Blancart, de l'heure qu'il pouvait être. On 

ne peut eu obtenir aucune réponse catégorique sur ce 

point. 

Jean Vignes raconte, en patois, que, trois jours après 

le crime , l'accusé lui aurait dit qu'il craignait d'être in-

terrompu (interroumpul). 

M. leprèsident : Que signifie cette expression? 

M. le juge de paix d'Aurignac explique que, dans le 

patois du pays, ce mot veut dire recherché par la jus-

tice. 

Après quelques autres dépositions , toutes relatives à 

l'alibi allégué par l'accusé, et qui ne révèlent rien de très 

nouveau, l'audience est levée à six heures. 

Avis. 
Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'eboanement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. Ou peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

PARIS, 16 JUIN. 

KOMIHiïION3 JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de la Bépublique, en date du 

14 juin 1849, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Riez, arrondissement de Digne 
(B'.sses-A'pes), M. Frédéric-Marie-Pancrace Roman, avocat; 
— Du canton de Mirebeau, arrondissement de Dijon (Côte-
d'Or), M. Genret, suppléant actuel; — Du canton de Bonnat, 
arrondissement de Guérel (Creuse), M. Tournyoî-Boislamy, 
avocat; — Ou canton d'Astaflort, arrondissemt ni d'Agen (Lot-
et-Garonne), M. Dufour, suppléant actuel; — Du canton de 
Lauîun, arrondissement de Marmande (Lot-et-Garonne), M. 

Leroy, avocat, suppléant actuel; — Du canton de La Ferlé-
sous-Jouarre, arrondissement de Meaux (Seine-et-Marne), M. 
Inibault, ancien magistrat. 

Suppléant du juge de paix du canton de Baugy, arrondis-
sement de Bourges (Cher), M. Charles Delarue, propriétaire ; 
— Du canton de Branne, arrondissement de Libourne (Giron-
de), M. Alexis Fontéuioing, notaire ; — Du canton de Bour-

P>eu, arrondissemeut de Chinon (Indre-et-Loire), M. Théo-
dore Prince, avocat ; — Du canton de Pracieux, arrondisse-

nt de Blois (Loir-et-Cher), MM. Gaspard Girard, no aire, el 
André Chapon, ancien notaire ; — Du canton de Brelenoux, 
arrondissement de Figeac (Loi), M. Noël Laumon, no aire, 
jjraire de la commune de Cornac ; — Du canton de Chàteau-
Uunoit, arrondissement de ce nom (Nièvre), M. Basile-Victor 
^

a
utrelet, avocal ; — Du canton de Luzy, arrondissement 

Uiàteau-Cliinoii (Nièvre), M. Antoine Perrin, maire du 

Suppléant du juge de paix du canton de Montsauge, arron-
^sement dc Chàteau-Cliinon (Nièvre), M. Claude Digoy, no-
.>"*.» — Du canton d'Aubigny, arrondissement de Saint -Pol 

tordu T Calais )> M - lbppolyte Delombre, notaire; — Du can-
j, | A 'gueperse, arrondissement de Riom (Puy-de-Dome), M. 
J"T?' ila réchal, ancien huissier ; — Du canton d'Arreau, ar-
"twissement de Bagnères (Hautes Pyrénées), M. Eugène Pic, 

L pneti ' lre ; — Du canton d'Argeulon-le-Chàteau, arrondis-
"'«m de Bressu.re (Deux-Sèvres), M. Louis-Henri Choyau, 

m
 ™a "otaire; — Du caulon d'Aillv-sor-Noye, arrondisse-

Ruo)
 du

 Montdidier (Somme), M. Louis François Bourgui-

se
 '.' "°tair«; — Du canton d'Aidanl-sur-Tholoii, arrondis-

cbe"" d(i ^'ooy (Vomie), M. Jean-Baptiste-Marie Cassemi-

d
. . ancien greffier ; — Du canton de Saint-Fulgent, ai\on-

U»L
 111 de

 NapoU'on-Vendée (Vende,), M. Narcisse-Ilyacin-
L, 'grus de Grandcourt, propriétaire. 

MINISTERE SE f AGRICULTURE ET »u 
COMMERCE. 

Paris. 

Décès 

Décès 

BULLETIN DU CHOLÉUA. 

— Journée du jeudi 14 juin 1849. 

à don icile 220 

112 

23 

355 

35 

dans les hôpitaux et hospices. 

Décès dans les hôpitaux militaires. 

K
 . Total, 

Ul minulion sur le chiffre du 13. 

Mouvement des hôpitiux et hospices civils. 

Existant le matin 1,861 

Admis pendant la journée 134 

Sortis . 

décèdes 

Total, 

87 

. 112 

1,995 

199 

Restant le soir, 1,796 

Aujourd'hui , M. Parlarrieu - Lafosse a ouvert la 

session des assises pour la 2* quinzaine de juin. 

M. Bernard, propriétaire, ayant justifié de son étal de 

maladie, a été dispensé du service du jury. 

M. Lozouet, blanchisseur, a produit un certificat que 

la Cour n'a pas trouvé suffisamment explicite, en ce qu'il 

n'énonçait pas la nature delà maladie dont ce juré est 

atteint; en conséquence, la Cour a sursis jusqu'après le 

rapport qui lui sera fait par M. le docteur Tardieu. 

MM. Perrot et Choisnard, propriétaires, ont été dis-

pensés, à raison de leur absence au moment de la noti-

fication faite à leur domicile. 

M. Manceaux, substitut à Paris, a été dispensé à cause 

des fonctions qu'il remplit près du Tribunal. 

M. Bebillard, qui a sur la liste la qualité d'avocat, ne 

s'est pas présenté, la Cour l'a condamné à 500 fr. d'a-

mende. 

M. Leroy, ouvrier peintre en voiture, a justifié que le 

service du jury serait trop onéreux pour lui, la Cour l'a 
dispensé ponr cette session. 

M. Chèze a été dispensé comme septuagénaire ; M. Bé-

gleta allégué aussi cette qualité, mais la Cour l'a main-

tenu jusqu'à plus ample justification. 

— Plusieurs affaires à la requête de l'ex-roi Louis-

Philippe, sous le nom de comte de Neuilly, demeurant 

à Claremont, comté de Surrey (Angleterre), étaient dé-

férées aujourd'hui au Tribunal correctionnel (7e cham-

bre). Le comte de Neuilly était représenté par M' De-

normandie, avoué. Il s'agissait de délits forestiers. 

M' Denormandie fils, avocat, a fait connaître que de-

puis le départ de l'ex-famille royale, les forêts qu'elle 

possède à Bondy et au Baincy ont été le théâtre de nom-

breuses et notables déprédations ; les préposés à la gar-

de de ces forêts avaient reçu l'ordre de se relâcher de 

leur sévérité ordinaire, en raison de la misère et de la 

difficulté des temps, et ils n'avaient sévi que rarement et 

avec mesure ; mais l'impunité n'avait pas tardé à enhar-

dir les déprédateurs, et danscesderniers temps ils avaient 

organisé une véritable dévastation. 

C'est à la suite de nombreuses constatations que les 

employés des forêts de la maison d'Orléans ont établi 
une surveillance active par suite de laquolle six iudivi-

dus, les nommés Benné, Gauthier, Annon, Gevril, Hé-

bulème et Cravache étaient traduits devant le Tribu-

nal. 

U a été établi par les procès-verbaux et par les dé-

bals que les deux premiers, Benne et Gauthier, avaient, 

à eux seuls, et à plusieurs reprises, sans qu'on pût les 

surprendre, coupé, d'une part trois cents pieds de bou 

leau de trois et quatre ans, et quatre cent cinquante 

plants de chêne, de l'autre mutilé cinq cents pieds de 

bouleau. 

Les autres délits ne consistaient que dans l'enlèvement 

de quelques fagots ou l'arrachage déjeunes plants, ont 

été réprimés par des amendes de 2 à 25 fraucs. 

Quant à Benné et à Gauthier, ils ont été condamnés 

chacun en six jours de prison, et solidairement à 900 fr 

d'amende et à 100 francs de dommages-intérêts envers 

la partie civile. 

— Pierre-Désiré Chamblot, ouvrier carrier, compa 

raissait aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, sous la prévention de voies de fait et blessures 

volontaires. Comme la cigogne de la fable, Chamblot est 

remarquable par une toute petite tête emmanchée d'un 

cou démesurément long, singularité physique qui lui a 

fait donner par ses camarades le surnom de Pomme-de-

Canne. L'habitude qu'il a prise de répondre à son nom 

fait qu'il ne se rappelle plus le sien ; aussi quand M. le 

président lui posant les questions d'usage, lui demande 

comment il se nomme, il répond : Pierre-Désiré Pomme 

de-Canne. 

M. le président : Pomme-de-Canne est un sobriquet ; 

mais vous avez un nom. 

Le prévenu ■■ Ma foi, depuis quinze ans qu'on ne m'ap' 

pelle plus de mon nom, je l'ai oublié ., attendez... je 

crois que je me nomme... oui, c'est ça, je me nomme 

Chamblot... c'est le nom de mon frère, alors ça doit être 

aussi le mien. 
M. le président : Vous êtes prévenu de voies de fait 

graves envers Joulin. 

Le prévenu : Une farce, une pure farce, histoire de 

rire après déjeûner. 

M. leprèsident : Par suite de ce que vous appelez une 

farce, il a été très gravement malade et a failli mourir. 

Le prévenu: Ah! ah! c'est un feignant qui s'écoute 

trop. 
Le sieur Joulin est appelé; il raconte ainsi les faits : 

H y a six semaines environ, un lundi matin, nous 

avions été avec Pomme-de-Canne et d'autres camarades 

déjeûner au Port-Marly. Après déjeûner, naturellement, 

nous nous occupons du dîner, et nous disons : Faut al-

ler pêcher une friture. Nous avions emporté nos lignes, 

et nous allons nous installer sur la berge. Pomme-de-

Canne ne prenait pas le plus petit goujon, tandis que 

chez moi ça mordait à tout coup... Ça venait de ce que 
le camarade éluit soûl comme une vendange, et qu'il ne 

pouvait pas venir à bout d'accrocher son amorce à l'ha-

meçon. Pus moins ça l'embêtait do voir que je rameuais 

à chaque coup des ablettes et des barbillons ; les antres 

se moquaient de lui, ce qui lo faisait marronner encore 

plus. Tout d'un coup, le voilà qui se met à dire : «C est 

bon pour les enfans de prendre de si jielit poisson ; moi 

je ne i .êclie (pie les grosses bêtes... Tenez, vous al ez 

voir. » Et aussitôt, m'empoiguant par le cou et par les 

reins, il me jette dans la rivière, el puis, avec sa ligne, il 

cherche à me ha-ponner... Moi qui ne sais pas nager, 

j'allais couler à fond; heureusement deux camarades te 

sont jetés à la uuge et m'ont empoigné au moment ou je 

faisais le plongeon... J'avais déjà bu un fameux coup... 

Comme je venais d-; déjeûner, c'était malsain, avec ça 

que je grelottais... On m'a fait sécher à un grand teu; 

mais je n'en ai pas moins fait une maladie qui m a tenu 

dix-sept jours au lit. . , 
M. le président : Demandez-vous des dommages-inté-

rêts? 

Leplaignant : Bien sûr... Est-ce qu'il ne faut pas que 

je paie le médecin, l'apothicaire, une femme qui m'a gar-

dée pendant que j'avais le délire, même que je lui ai don-

né de grands ccups de poing sur son bonnet.., Et puis le 

temps perdu. 
M. leprèsident : Combien demandez-vous? 

Leplaignant : 400 fr.; c'est-y trop? 
M. leprèsident: Le Tribunal appréciera... (Au préve-

nu) : Eh bien! Chamblot, qu"avez-vous à dire? Comment 

justifierez vous un pareil acte? 
Le prévenu : Puisque c'était pour l'histoire de rire... 

estrce que je pouvais penser qu'un bain lui ferait du mal à 

la fin d'avril? 
M. le président : Vous deviez bien penser qu'en sortant 

de table, il y avait danger de prendre un bain froid, sur-

tout par la température que nous avions au mois d'avril. 

Avouez que vousj étiez ivre et que vous ne saviez pas ce 

que vous faisiez. 
Le prévenu : Je le savais très bien... mais c'élait his-

toire de rire. 

M. le président : Si vous saviez ce que vous faisiez, 

vous n'en êtes que plus coupable. 

Le Tribunal condamne Chamblot dit Pomme-de-Canne 

à un mois d'emprisonnement, 16 fr. d'amende; le con-

damne en outre à payer à Joulin une somme de 250 fr. à 

titre de dommages-intérêts ; fixe à une année la durée de 

la contrainte par corps. 

— Un Anglais, le nommé Tract, est traduit devant le 

Tribunal de police correctionnelle (8
S chambre), sous la 

prévention de vols nombreux de couverls d'argent : il 

paraît que cet insulaire avait formé le projet de dévaliser 

les restaurans de Paris et de la banlieue, qu'il mettait 

tour à tour à contribution. 

Une douzaine de restaurateurs, de dames de comptoir, 

et de garçons de salle, tant intra qu'extra muros, sont 

entendus comme témoins. 

Le premier est bien certain que le prévenu lui a subs-

titué un couvert de melchior à celui d'argent qu'il lui 

avait servi pour manger son potage. Cependant, il ne 

peut affirmer le reconnaître positivement, attendu que ce 

consommateur paraissait tellement absorbé par la lecture 

de son journal, qu'à vrai dire, il ne lui a vu que le som-

met de la tête. 

Le second témoin est une dame de comptoir, qui se 

plaint aussi de la perte d'un couvert. 

M. le président : Beconnaissez-vous bien le prévenu ? 

La dame de comptoir : Non pas précisément, parce 

qu'il n'a pas son pantalon. 

M. le président : Comment il n'a pas son pantalon ! 

La dame de comptoir : Je veux dire qu'il ne porte pas 

le pantalon qu'avait alors l'individu qu'on m'avait dési-

gné comme mon voleur. 

M. leprèsident : A la bonne heure ! Mais il est étrange 

qu'on ne reconnaisse quelqu'un qu'à son pantalon ; d'or-

dinaire, c'est la figure qui sert de point de compa-

raison. 

Un troisième témoin soulève un incident assez bizarre. 

« Monsieur le président, dit-il, mon voleur de couverls 

n'est pas le prévenu que vous me représentez, mais bien 

"individu que je vois assis à côté de lui. En entrant à 

l'audience, je l'ai reconnu sur-le-champ, et j'en ai pré-

venu tous mes voioins. 

L'autre prévenu, se levant : Moi! en voilà une bonne! 

Je ne suis ici que pour délit de mendicité. 

Le témoin : N'empêche que c'est vous qui m'avez sou-

levé mon argenterie après avoir avalé ma julienne. 

L'autre prévenu : C'est un peu fort de café, par exem-

ple! Mais c'est une infamie que d'être ainsi accusé faus-

sement en pleine audience. 

M. leprèsident : Cet incident ne saurait avoir de sui-

te. De fait, le prévenu qui vient d'être si positivement re-

connu par le témoin n'est point inculpé de vol. C'est à M. 

le substitut qu'il appartient de faire ce qu'il arrivera en 

pareille circonstance. 

Quant aux neuf autres témoins, ils déclarent parfaite-

ment reconnaître l'Anglais Tract, et sont bien certains 

de lui avoir vu enlever leurs couverts. 

M. le président, au prévenu : Eh bien, qu'avez-vous à 

répondre ? Vous n'avez pas même l'air d'avoir fait atten-

tion aux dépositions des dépositions des témoins. On di-

rait vraiment que cela ne vous concerne pas. 

L'Anglais, avec un sang-froid imperturbable : En ef-

fet, je ne sais ce que tous ces braves gens veulent dire; 

c'est pour la première fois que j'ai l'honneur de les 

voir. 

M. le président : On voit, rien qu'à votre flegme ex 

trordinaire, que vous n'êtes pas Français. Quoi qu'il en 

soit, il paraît que vos doigts ont de l'aimant pour attirer 

ainsi les couverts, dont la passion est chez vous malheu 

reusement trop développée. 

M. le substitut Avond fait observer au Tribunal que le 

prévenu a déjà subi une condamnation à un an de prison 

pour un fait identiquement semblable, ainsi qu'une au Ire 

à quatre ans pour abus de confiance. 

Eu conséquence, le Tribunal condamne l'Anglais Tract 

à cinq ans de prison et à dix ans de surveillance. 

— Le 23 février dernier, dans la matinée, la femme 

Jourdan, locataire d'une maison, Grande Rue de Bercy, 

118, était allée puiser un sceau d'eau dans le puits se 

trouvant au fond de la cour de ladite maison. Tout 

coup, le massif de maçonnerie qui retenait la poulie d_ 

puits au mur principal s'écroula sur cette malheureuse 

femme, lui brisa entièrement le crâne, et fit rejaillir sa 

cervelle sur le pavé; la mort fut instantanée. 

Il a été établi que ce massif, au lieu d'être maçonné 

en pierres enlacées, n'était formé que de plâtras collés 

seulement contre le mur ; on comprends donc qu'en cet 

état, détérioré par l'action de l'air et sans cesse ébranlé 

par les nombreux locataires qui venaient incessamment 

puiser de l'eau à ce puits, le massif en question ait dû se 

détacher et causer l'épouvantable accident dont la femme 

Jourdan a été si malheureusement victime. 

Telle était du moins l'opinion du commissaire du quar-

tier qui a constaté en outre dans son procès-verbal que 

la parcimonie imprudente avec laquelle le sieur Orsat, 

propriétaire de la maison, faisait construire tous ses bâ-

limens, était la cause première delà mort de celte pauvre 

femme. En masquant, en effet, avec du plâtre le vice de 

la construction, il avait mis la femme Jourdan dans l'im-

possibilité d'apercevoir le danger qu'elle courait en al-
lant puiser do l'eau à ce puits. 

Traduit devant le Tribunal dc police correctionnelle 

sous la jirévention d'homicide par imprudence, le sieur 

Orsat, conformément aux conclusions de M. lo substitut 
Avond, s'entend condamner à 50 fr. d'amende. 

ÉTRANGEB. 

La malle jiéninsulaire, arrivée hier à Southamjiton 

avec des nouvelles de Lisbonne du 9, apporte la nou-

velle de la mort subite du roi Charles- Albert. 

— Le 12 au soir, le prince de Prusse se rendait à 
Kreuznach, revenant de Mayence; plusieurs coups de feu 

ont été tirés contre loi, d'un bois situé devant Ingelheim. 

Une balle a jiénétré dans la voiture : une autre a tué le 

cocher du prince ; le prince n'a pas été blessé. 

Le prince de Prusse venait d'être nommé commandant 

en chef de l'expédition contre les insurgés du giand-du-

ché de Bade et du Palalinat. 

AxGLr.iiEB.rtE (Londres), 14 juin. — William Hamilton, 

âgé de 23 ans, ouvrier en brique^, a été amené à l'au-

dience de la Cour criminelle centrale, présidée par M. 

Wilde. C'est un jeune homme d'une belle figure, de la 

taille de 5 pieds 9 pouces anglais (1 mètre 75 centimè-

tres). Il a l'air niais et hébété. 

Le greffier en chef a lu l'acte d'où résulte l'accusation 

admise par le grand-jury que Williams Hamilton se se-

rait trouvé sur le passage de la reine, à Grcen-Park, où 

il aurait tiré sur Sa Majesté un coup de pistolet chargé à 

poudre, dans l'intention non de tuer la reine, mais de 

l'effrayer et de troubler la paix publique. 

L'accusé s'est reconnu coupable. 

En conséquence, sans qu'il soit besoin d'entendre des 

témoins, et sans intervention de jurés, M. lé premier pré-

sident Wilde a condamné William Hamilton à la déporta-

tion pendant sept années. 

Le condamné a écouté cet arrêt avec une parfaite in-

différence, et a été reconduit aussitôt à la geôle. 

— 15 juin. — Le dénouement rapide et heureux de la 

folle tentative de Montagnards faite à Paris le 13 juin a 

occasionné une satisfaction universelle. On a appris au-

jourd'hui à deux heures après après midi, par courrier 

extraordinaire, que l'Assemblée nationale, dans sa séan-

ce du 14 au soir, sur la proposition du conseil des minis-

tres, a autorisé les poursuites contre MM. Ledru-Rollin, 

Considérant et les sergens Boichot et Battier. 

Bourse «le Parte «lu 16 «luin 1 Hitt, 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss. du22 mars. 85 85 

Quatre 1/20/0, j du 22 mars. • 
Quatre o/o, j. du 22 mars.. . 
Trois 0/0, j. du 22 juiu 53 30 
Cinqo/o(emp. i$4s) _ — 
Bons du Trésor 

Actions de la Banque 2285 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 

Obi. Emp. 25 millions 1090 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 Ir... 

Zinc vieille-Montagne — — 
Récépissés de Rothschild. 

5 0/0 de l'Etal romain Ï0 — 
Espagne, dette active — — 

Dette diilérée sans intérêts. — — 
Dette passive — — 

3 0/0, j. de juillet 1847 — — 
Belgique. Emp. 1531 — — 

— — 1840 89 1|2 
— — 1842 89 112 

— Banque 1835.. . 
Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont, 
Lots d'Autriche 
5 0/0 autrichien. 

FIN COURANT. 

0/0 courant 
5 0/0, emprunt 1847, fin courant. . 
3 0/0, fin courant 

Naples, fin courant 
3 0/0 belge. 
5 0/0 belge 

Précéd. 

clôture. 

85 40 

53 30 

Plus 

haut. 

86 50 

54 — 

Plut 

cour». 

85 90 

53 50 

CHEMINS DB FE» COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Au]. 

Saint -Germain.. 
Versaill. r. droite 

— rive gauche 
Paris à Orléans.. 
Paris à Rouen.. . 

Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 
Strasb. à Bàle... 
Orléans à Vicrzon 
Boulog. à Amiens 

170 — 
760 — 
515 — 

195 — 
101 25 
310 — 

200 — 
175 — 

770 — 
520 — 

195 — 
102 50 
310 — 

Orl. à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Mont, à Troyes. 
Paris à Strasb. . 

Tours à Nantes. 
Paris à Lyon... 
Bord, à Cette.. 
Lyon à Avig. . . 
Montp. à Cette. 

407 50 
421) — 
120 — 
362 50 

811 25 

4C6 25 
422 50 

120 — 
361 2b 
312 50 

Spectacle demandé au Gymnase - Dramatique. Brutus, 
lâche César, charmante comédie jouée dans la perfection 
par Bressant, Lafontaine et M me Rose Chéri ; la Montagne qui 
accouche, à-propos socialiste dont le succès grandit de jour 
en jour ; le Bouquet de violettes, un des meilleurs rôles de 
Mm " Rose Chéri ; un Duel chez Ninon. 

Avis. — En raison des circonstances et par suite des nom-
breuses réclamations, l'administration a décidé que, jusqu'au 
30 courant, elle délivrera des abonnements de famille. 

— VARIÉTÉS . —Aujourd'hui dimanche, treizième repré-
sentation, le Fil de la Vierge, qui a obtenu un si Cclalant 
succès, grâce au début de Mlle Thuillkr, à l'éblauissanle 
mise en scène, aux trucs, aux costumes et au jeu des artistes. 

— La température paraît tout à fait favorable aux théà'res. 
Aujourd'hui dimanche la salle Montansier sera pleine. Indé-
pendamment de trois joyeuses pièces, on donnera l'avant-der-
mere représentation de la Grosse-Caisse. 

— L'importante décroissance de l'épidémie, le calme qui a 
succédé aux agitations politiques ont rendu à Paris son as-
pect ordinaire. Dimanche, ce sera jour de fête : il y aura 
réaction de plaisirs après tant de mauvais jours. Aussi l'Hip-
podrome prépare-t-il un spectacle attr.-yant. Les Centaures 
par 16 chevaux dressés; les Jockeys lilliputiens, charmante 
course d enfans et de poneys; le Jeu du rat, bouffonnerie qui 
tait rire aux éclats; et pour la première fois, h s Deux Volti-
geurs et la Course du Tyrol; de beaux exercices des courses-
le magnifique char qui porte, dans des attitudes merveilleu-
ses, le dieu de la Poes e, les Muses des arts et les Déesses 
nouvelles qui ont guidé l'industrie. II y a dans cette exhibi-
tion plastique tout un snecès. On loue des stalles à l'Hippo-
drome et chez Latte, éditeur de musique, passage de l'Opéra 
Le spectacle commence à quatre heures. Dans la même pro-
menade, ou peut voir l'exposition et l'Hippodrome. 

SPECTACLES DU 17 JUIN. 

THÉATREDE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Hernani. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 
THÉATRE -HtsTORiQur,. — Les Puritains. 
VAUDEVILLE. — La Propriété, Pompée. 
VARIÉTÉS. — Le fil de la Vierge. 

GYMNASE. — La Montagne qui accouche, Elzéar Chalamel 
THÉÂTRE MONTANSIER. — La Belle Cauchoise, la Grosse caisse. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au bois. 
GAITJL — 

AMBIGU. — 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation 

HIPPODROME — Rep. éq. les mardis, jeudis, samedis, dimanches 
THÉÂTRE CHOISEUL. — Jérôme Paturot. 
FOLIES. — La Graine de Mousquetaires. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Faubourgs de Paris. 

I'ANELAGH .— Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bals 
DIORAMA .—Boul. Boune-Nouv. Vue de Chine; Fête des 1 amer. 
S^«,X-.-7.^-i«»M«ltlWMIWU«».»IU»M^ 

DE LA 

— Par ordre du jour de M. le général commandant la 

division, M. Lemercier, capitaine en retraite qui rem-

plissait les fonctions de commis-greffier près le 2" Con-

seil de guerre, vient d'être nommé officier-rapporteur 

instructeur pies le mémo Conseil, en remplacement de 

M. le capitaine Blanchard, appelé à d'autres fonctions. 

'D^J MATIÈRES 

Far M. VI.\C.KXT, uvocat. 
PRIX ! 6 FRANCS. 

Au bureau do la Gazette des Tribunaux, rue de Harlav-
du-Palais, 2, * 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

pl" DEUX MAISONS. 
Emue de M" Adrien TIX1EK, avoué à Paris, rue 

de la Monnaie, 20. 

Vente en l'audience des criées de Paris, le sa-

medi 30 juin 1849, 1° d'une MAISON sise à Paris, 

rue de la Victoire, 27 ancien et 53 nouveau. Mise 

à prix : 25,000 fr. ; 2» d'une MAISON située a 

Versailles, rue de la Pompe, 25. Mise à prix : 

10,000 fr. — S'adresser pour les renseignemens 

à M* Adrien T1XIER, avoué poursuivant. (9628) 

Paris WflfPAV RUE DU FOUR SAINT 

- fflÂlâUN GERMAIN. 

Etude de M e Alexis SINET, avoué à Paris, rueSte-

Avoye, 57. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, séant au 

Palais-de-Justiee, à Paris, local et issue de l'au-

dience ordinaire de la première chambre du Tri 
bunal, deux heures de relevée, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, rue 

du Four-Saint-Germain, 55 et 57, au coin de la 

rue Neuve Guillemain, sur laquelle elle porte le n" 

faubourg Saint-Germain. 

Mise à prix réduite : 65,000 fr. 
Produit: 10,560 fr. 

L'adjudication aura lieu le samedi 23 juin 1819. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" SLNET, avoué à Paris, rue Sainte-A-
voye, 57 ; 

2° A M" Corpel, avoué à Paris, rue Neuve-St-
Augustin, 49. 

Paris ■ llflAn PASSAGE SE Ii'ENTRE-
lUAloUil, POT-DES-MARAIS. 

Etude de M" PARMENTILU, avoué, rue Haute-
ville, 1. 

Adjudication, le 30 juin 1849, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAISON sise a Paris, passage de l'Entre-

pôt-des-Marais- Saint-Martin, 6, 

Sur la mise à prix de : 5Q,0C0 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M" PAHMENT1ER, avoué poursuivant; 

Et à M' Lesieur, avoué, rue d'Antin, 19. (9629) 

*- s MAISON FONTAINE-MOLIÈRE. 

A vendre, le 27 juin 1849, à l'audience des 

criées, sur publication judiciaire, 

Grande et belle MAISON, rue Fontaine-Molière, 

35, bien distribuée et d'une location facile, sus-

ceptible de produire 25,000 francs. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" MARCHAND, avoué poursuivant, rue 

Saint- Honoré, 283; 

2° A M' Goiset, avoué présent à la vente, rue 

Louis-le Grand, 3. (9631) 

m MAISON ET DOMAINE. 
Etude de M' Ernest MOREAU, avoué à Paris, place 

Vosges, 21. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées de 

la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, le 11 juillet 

1849, 
pr lot. D'une MAISON à Paris, rue de la Vieil-

le-Monnaie, 27, près celle des Lombards, ayant 

rapporté 3,000 fr. >-<■ 
Sur la mise à prix de : 15,000 fr. 

2" lot. Du DOMAINE de la Motte-Bastille, pro-

priété de produit et d'agrément, pèche et chasse, 

situé commune de Juranville, canton de Baune- la-

Rolande (Loiret), chemin de fer jusqu'à Etampes; 

maison d'habitation et terres en nature de vignes, 

bois et blé, d'une contenance to'ale de 34 hecta 

res 63 ares 61 centiares. Revenu, environ 3,000 fr. 

Sur la mise à prix de : 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M" Ernest MOREAU, avoué poursuivant ; 

2° A M" Mt ës, avoué colicitan*, rue de Gram 

mont, 12. 

boukir, 35. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

il de la Seine, le samedi 30 juin 1849, deux heu-

res de relevée, en quatre lot3 qui ne seront pas 
réunis : 

1° D'une MAISON sise à Pa'sy, rue Basse, 50. 

Mise à prix : 18,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Passy, rue Basse, 52. 

Mise à prix: '7,000 fr. 

3° D'une MAISON sise k Passy, rue Franklin, 
27. . ■ 

Mise à prix : 10,000 fr. 

4° D'un TERRAIN situé à Passy, route de Ver-
sailles. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser à M" PÉRONNE et Jolly, avoués. 

p- 2 MAISONS J 

Le jeudi 21 juin 1,849, vente par suite de sur 

enchère, au Patais-de-Justice, à Paris, 

1° D'une jolie MAISON, avec jardin, sise i 

Montmartre, cité Véron, 5. 

Mise à prix, y compris les frais à rembourser 

au premier adjudicataire : 18,854 fr. 

2" D'uneautre jolie MAISON, siseà Montmartre, 
cité Véron, 5 bis. 

Mise à prix, y compris les frais à rembourser 

au premier adjudicataire : 12,361 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1°A Me BOUCHER, avoué à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 95; 

2° A M" Réné Guérin, avoué à Paris, rue d'Al 
ger, 9 ; 

3° A M" Gaullier, avoué, rue Mont-Thabor, 12 

Et sur les lieux pour les visiter. 

Paris 

2 TERRAINS P .ace FRANÇAISE. 
Etude de M' LESCOf, avoué à Paris, rue du 29 

Juillet, 11. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal d 

la Seine, le samedi 30 juin 1849, une heure de 

relevée, en deux lots qui pourront être réunis, 

1" lot, d'un TERRAIN de la contenance de 473 

mètres 24 centimètres environ, faisant l'angle de 

la place Française et de la rue Bayard. 

2° lot, d'un TERRAIN avec constructions des 

sus à la suite du premier, de la contenance de 

471 mètres environ. 

Mise à Prix, : 

Premier lot : 20,000 fr. 

Deuxième lot : 20,000 

S'adresser pour les renseignemens : . 

1° A M" LESCOT, avoué poursuivant, rue du 29 

Juillet, 11 ; 

2° A Me Prévost, avoué, quai des Orfèvres, 18 

Pa™ 3 MAISONS « TERRAIN 
Etude de M" l'ÉKONNE, avoué à Paris 

Passy. 

rue d'A 

Paris 

COMP. FRANÇAISE DE FILTRAGE. 
Les circonstances du moment ont décidé MM. 

les membres de la commission à ajourner indé-

finiment l'assemblée générale des actionnaires 

qui devait avoir lieu le 20 juin. 

FORGES H HAUTS-FOURNEAUX. 
Etudo de M* l'KRONNE, avoué à Paris , rue d'A-

boukir, 35 (ancienne rue Bourbon-Villeneuve). 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Siine, le samedi 1-4 juillet 1849, deux 

heures dc relevée, 

Des FORGES et ILVUTS-FOURNEAUX de Mai-
sonneuve et Rosée, 

Situées communes de Précy-sous-Tbil, Aisy-

ous-Thil, Vic-soiis-Thil, Thostes et Clamerey, 

canton dudit Précy et communes de Juillenay ei 

Laroche-en-Brenil, canton de Saulieu, arrondis-

sement de Semur (Côle-d'Or), ensemble les bâti -

mens d'habitation et d'exploitation , terrains , 

chantiers, droits aux baux et locations, conces-

sions de mines, cours et chutes d'eau, machines 

et matériel d'exploilation, objets immeubles par 

destination, et toutes les circonstances et dépen-

dances dudit établissement. 

Mise à prix : 800,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris, à M* PERONNE, avoué poursuivant; 

Et au siège de la liquidation, rue Bergère, 17; 

A Smiur, à M" Moreau, avoué; 

A Précy-sous-Thil, à M' Maugras, notaire; 

Et à l'usine, à M. Berth, directeur. 

LE JOURNAL POUR RIRE 
tous les journaux à images ; il est lait avec goût, 

modération, convenance, et,bien qu'il plaisante tout 

le monde, comme il ne blesse personne, il est ac 

cepté par toutes les opinions, et on le voit par-

tout. 

AUBERT, qui veut augmenter le nombre déjà 

fort grand des collectionneurs de ce journal, of-

fre en ce moment un avantage qu'il ne continuera 

pas longtemps: il donne pour SEPT FKANCS lous les 

numéros parus depuis le 1 er janvier dernier el 

tous ceux qui paraîtront jusqu'à la fin de juillet. 

Pour sept, francs, l'on aura ainsi sept mois d'abon-

nement et toutes les belles caricatures parues der-
nièrement. 

L'abonnement du journal est de 4 fr. pour 3 

mois, 8 fr. pour six mois, 15 fr. pour un an 

Tout abonné qui veut recevoir franco un volume 

MUSÉE PIHUPON, dont le prix est de 15 fr., t'ob 

tient pour 7 fr. — Paris , AUBERT , place de la 

Bourse, 29; chez tous les libraires de Franco, et 

aux bureaux des Messageries. (2451) 

GOUTTES ANTICHOLÉRIQUES 
Du D' INOZEMCOW , de Moscou, 8, rue dos Lom 

ards, employées avec grand succès dans la non 
velle invasion du choléra en Europe. PRIX J g

 n
, 

 (2472) 

VACCIN DU CHOLÉRA. 

par 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

.n 

en pré: 

n se pica^ivu m peine vcroiçi en r rance 

le vaccin. On les aspire comme les cigarettes U'
AS

" 

pail ; elles ont le goût le plus agréable. Un Persan 
vient d'en établir le dépôt chez M. MERCY , rue N 

D.-des-Vietoires, 40. — Prix : 1 fr. la douzaine" 

fr. le cent. (2377) ' 

a I A|]T>n Maison de campagne grande, et bel e 

À LUliilîl en 1 ou 3 app. meubl. ou non, écu 

ries, etc. Jard. magnif. Vieille Route, 10, Neuilly. 

r'iMPT A TD SANS
 MAÎTRE , en 25 leçons, se 

L AiluLAio vend chez l'auteur , HARDING-

CIIAMPION, 11, rue Ventadour. 2e édit. Prix : 3 fr 

50 c; par la poste, 4 fr. 25. (Affranchir.) (2232) 

VIN DE BORDEAUX " c™ 0RDI 

M. D..., propriétaire, a établi rue Richer, 49, le 

dépôt de son vin. BouieillG, 50 c. Pièce, l i5 fr, 

(2378) 

p- is ADJUDICATION DE BAUX. 
Le 10 juillet 1849, en la chambre des notaires 

de Paris, 

Adjudication des BAUX : 

1° Pour neuf années, d'une MAISON et dépen-
dances, rue du Regard, 8. 

Entrée en jouissance : 1" juillet 1849. 

Mise à prix : 870 fr. 

2° Pour trois, six ou neuf années, d'nne BOU-

TIQUE et dépendances, passage St-Roch, 35. 

Entrée en jouissance : 1 er juillet 1849. 

Mise à prix : 650 fr. 

S'adresser à l'administration générale de l'as-

sistance publique à Paris, rue Neuve -Notre-Dame, 

2, ou à M8 DESPREZ, notaire à Paris, rue du 

Four-St-Germain, 27. 

Le secrétaire-général de l'administration, 

Signé : L. DUBOST . (9630) 

MAISON 
DE SANTÉ , r. N.-D.-des-Champs, 61, 

près le Luxembourg. Traitement des 

affections nerveuses et spasmodiques, par le D 

SCIPION PINEL , ex-méd. de la Salpétrière et de B 

cètre, lauréat de l'Acad. des Sciences. On reçoi 

aussi des convalescens. Le D r
 SCIPION PINEL est 

étranger à tout autre établissement. (2362) 

LES DENTS SEYMOURs1; 
leur inventeu 

SEYMOUR, chi 
rurgien-dentiste, 8, rue Castiglione, ont obtenu 

une préférence générale. Rien n'est aujourd'hu 

mieux constaté que l'avantage de ces dents, qu 

se fixent et s'approprient à l'instant à la mastica 

tion et à la prononciation. Fort des résultats qu 

obtient chaque jour, S. Seymour garantit l'emca 

cité, la solidité et la longue durée de ses dents. Il 

modèle les dents gâtées à l'aide de l'or et du suc-

cedaneum; cette matière est blanche comme les 

dents; elle s'emploie à froid, sans douleur, se dur-

cit de suite dans la cavité des dénis,, et rétablit 

eur forme et leurs fonctions, 
on veut. Ethérisation 

(2425) ' 

ClGARINES PERSA-

- NES DE MENTIIE.-J 

Perse, ou le choiera revient tous les ans 

éserve par les Cigarines dc menthe, comme 

^réserve de la petite vérole en France J! 

DEHAUT A PARIS. ÏÏSffaSffS 
haut, purgalit qu'on ne peut trouver qu'àlapharm 

Dehaut, ru ; du Faubourg-St-Denis, 148, anc \% 

(2246) , " 

RGB 
BOYVEAU-LAFFECTEUR , seul autorisé. 11 est 

bien supérieur à l'essence et anx sirops 

de salsepareille, de Cuisinier, deLarrey, à l'i
0

. 

dure de pqtassium et aux préparations de deuto-

chlorure bydrargiré. Ce sirop dépuratif végétal 

gérit en peu de temps et radicalement les dartre? 

scrofules, syphilis nouvelles, invétérées ou rebel-

les au copahu et aux injections. Prix : 7 fr. 50 c 

Chez tous les pharmaciens. Bien faire attention 

au nom de Boyveau, à la signature du D r Girau-

deau de Saint Gervais et à son instruction. Con-

sultations de 10 heures à 3 heures, 12, rue Richer 

(2419) 

nimp rnîï «TrtïDP PERFECTIONNÉE de 
PAIti fcrlLAlUlnb. MmeDUSSER,rue 
du Coq St-Honoré, 13, au premier, reconnue, après 

examen fait, la seule qui détruise entièrement le 

poil et le duvet sans altérer la peau. Cette pâte 

est supérieure aux poudres et ne laisse aucune 

racine. Prix, 10 fr. (Aff.) Envois en province. 

(2376) 

DTT1B ITOrC ENSECTO-.MORTIl t.RE, 2 f. Com-

jpJIl AloLù. position infaillible, connue depuis 
plus de 20 ans. Pharmacie Leperdriel , faubourg 

Montmartre, 76- 78. (2445) 

VARICES. - BAS LEPERDRIEL. 
E astiques en caoutchouc, avec ou sans lacet. 

Compression régulière et continue, soulagement 

prompt et souvent guérison. Envoyer des mesures 

exactes, Pharm. LEPERDRIEL, faubourg Mont-

martre, 76-78, à Paris, et dans les pharm. bien 

assorties des dépar emens. (2442) 

f IF Tf'T'Pf ftV
 TAffNIS

> 3 f , la seu'e approuvée et inJLliilUri ROii. SAFFROÏ ph..Fg. St-Denis,9. 

(2413) 

MM. PASCAL, rue Basse-du-Rempart, 48 bis ; PLAN-
ÇON, rue Berlin-Poirée, 9; FREMONT, rue Bertin-Poi-

rée > 10 > . , . j • nu 
Commissaires à l'exécution du concordat du sieur LUJ-

FRIC11E, deVauVscnr, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, 68, 

Préviennent MM. les créanciers en retard de vouloir 
bien produire leurs litres de créance entre les mains de 
l'un desdits commissaires, dans la- huitaine de ce jour; 
leur déclarant que, faute par eux de ce faire et dans ledit 
délai, ils seront déchus de leurs droits et ne pourront 
prendre part au* répartitions qui vont avoir lieu. 

Pour réquisition . 
L'un des commissaires. (2481) 

La POM-

I MADE du 
j chimiste 

recommandée par les premiers médecins de Paris, est la 
SEULE INFAILLIBLE pour faire recroître les cheveux en 
TROIS MOIS. Prix : 5 fr. le pot. — A Pana, chez 1 inven-
teur, rue du Faubourg-du-Temple, 137; en province, 
chez les principaux pharmaciens et parfumeurs. 

Inventeur des DENTS OSANOKES, sans crochets 
ni ligatures, auteur du Dictionnaire des Sciences den-

taires et de l'Encyclopédie du dentiste, etc., reçues 

par l'Académie de Médecine. 

990, RIE SAIXT-BOSOBÉ. (2416) 

SAVON .. TOILETTE 

DE LA 

Société Hygiénique 

LesSavons de toilette étant d'un usage 

général, ont dû être pour la Société 
Hygiénique l'objet d'une attention 
spéciale. 

Le commerce abonde en savons mal 

préparés et défectueux. Beaucoup d'al-

térations de la peau sont le résultat de 

leur usage. 

Les qualités du Savon de la Société 

Hygiénique sont éminemment adoucis-

santes ; ce savon conserve à la peau son 

poli, sa souplesse et son velouté ; il pré-

serve des rougeurs et efïlorescences, ce 

qui le rend précieux pour la figure et 

pour la barbe, de même que pour les 

personnes qui ont la peau sensible et 
délicate. 

Pour les enfants dont la peau est si 

impressionnable, c'est peut-être le seul 

qui puisse être employé avec toute 

sécurité. 

Chaque tablette porte la signature ainii que le cachet ci-dessus, 

^Entrepôt général, rue J.-J.Rousseau, 5. 

PILULES 

DE VAL LE T 
Approuvées par l'Académie 

de Médecine, 

Pour guérir les pâles couleurs, les 

pertes blanches, et pour fortifier les 

tempéraments faibles. 

Elles sont préparées par le D
R
 VALLET 

lui-même, et ne se vendent qu'en flacons 

de verre bleu enveloppés d'un papier 

vert avec étiquette portant la /JÇ* y 
signature ci-contre. °^T^E^^ 

Dépôt r. Caumartiu, 45, el dans chaque ville. 

Pour les demandes en gros , rue Jacor, 1 9, à Paris. 

ON DOIT SE MÉFIER DES CONTREFAÇONS. 

/^EXPOSITION s~% fé im 
i!
 DE Z'IA'DLSTIIIE ||£ 18L4 " 

J'IBOP L4.RO/K I) ECORCES D'ORANGES 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
r<iujatiri en flacon, t/iecinax partu-n les signature si cachet 

Del.P.LAROZIÏ pu. riieNve-cli's-l'eUis-Cliaiiilis, 26. Paris. 

En harmonisant les fondions de l'estomac et celles des intestins, 

il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 

rétablit la digestion guérit la constipation, la diarrhée et la dy-

senterie, les maladies nerveuses,gastrites, gastralgies, aigreurs 

et crampes d'estomac ; abrège les convalescences. Bïocn.gratis. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque YÎli*. 

VINAIGRE 
Ce Vinaigre, le type des Vinaigres de toilette, n'a plus 

à lutter contre l'Eau de Cologne, qui a fait son temps, et 
qui est SéfiriitiVement passée de mode. 

Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiéniques 
pour rafraîchir et embellir la peau, pour les hains, pour 
ics soins les plus délicats de la tcilette des daines, pour 
chasser le mauvais ah-, etc.; toutes ces questions soi " 
aujourd'hui jugées. 

Il n'a plus à se défendre que contre les imitations et 
contrefaçons qui surgissent de toutes parts. 

Il convient donc de rappeler au public 
que les mots Vinaigre aromatique de Jexn~ 
Vincent Jiully doivent être incrustés sur le 
Uacon, et que le cachet et l'étiquette doi-
vent porter la signature ci-contre : 

l fr. m c. le flacon. 

Rue Saliil-Sffouoré, 259. à £>arE3 

MAGASIN <:S5An2SO$ l&E ItOlM, 

€82AE£BÎO^T ïfiSBSKK , COKE et 

nom A £m &jT iiB<:st. 

Rue de Kifiollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix 1res modérés, d'une qua-
lité supérieure et garanti Bans odeur ni fumerons. 

Ecrire fans affranchir à M. COULON, gérant. 

PKïX DES CHARBONS : 

Charbon î re qualité*, 8 fr. 75 G. 

td. moyen l
re qualité, 8 25 

Petit charbon', • 7 75 

Grenaille, 6 5U 
Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

IMPORTANTE DÉCOUVERTE BREVETÉE (s. g. dll g.) 

ADUSTION DES DENTS 
Par le gaz hydrogène au moyen du phlogo-thèra 

peudonle, 

Par JULIEN LOUIS , dentiste, boulevard Sl-J'artin, 1b. 

L'art vient d'atteindre le but que se proposait la scien 
ce : à l'aide d'un appareil sorti des mains de l'habile Char 
rière, auquel M. Julien en avait confié l'exécution, cette 
opération, très facile à pratiquer, ne dure que deux ou 
trois secondes et guéril radicalement les maux de dents. 

(2423) 

GDKRISON rKOSIPTE, RADICALE ET MEUÇOUÏ 

par le traitement du Docteur 

i-^*B^'B[l',,ff8 

Mddecin de la Faculté de Taris, maître en pharmacie, 
ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de l 'ai 15, pro-

Icsàcur de médecine et de botanique, I:o,.Oré de mé-
dailles et récompenses nationales. 

Bue m ont orgueil, Al. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRKSrOXDATiCB. (Af[r .)jt 

La publioitloii légale «Ses Acte» «So Société eut obligatoire . pour l'année f S40, dans les PKTITKM-A V t'IClIUM . la («AXËXTK ©ES TRIBUNAUX, et M3 »KOïX, 

Vei&teH mobilières. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de Me REGNATJLT, huissier, 

rue Louvois, 8. 

En une maison à Paris, rue de la 

Paix, 32. 

Le 19 iuin 1849, heure de midi. 

Consistant en un mobilier complet 

en acajou, etc. Au comptant. (9627) 

«SOCIÉTÉS. 

Suivant acte fait à Paris, sous signa-

tures privées, les 28 février, 5, 6, 7 et 

14 mars, lin mai et 2 juin enre-

nislré et déposé pour minute à M» Dès-

cours, notaire à Paris, le 12 juin 1849, 

M Victor-Silvain HUBERT, rentier, 

demeurant à Paris, rue de Chartres, 

**Ki*MM les premiers actionnaires 
ou commanditaires souscrivant comme 

fondateurs ont formé une société dite 

Caisse de services, de revenus el d a-

yancesavec bazars pour la vente de 

produits divers, sous la raison HU-

BERT et C«. Il a été dit que la signa-

ture sociale appartiendrait à M. Hu-

bert, seul gérant qui signerait son 

nom en ajoutant les mots : Et comp. 

(écrits par abrévialion) ; que le siège 

île la société sorail établi a fans rue 

de Chartres, 14 bis; que M. Hubert au-

rait la direction de toutes les affaires, 

t, capital social a été iixé a 2,5uu,roo 

fr cl divisé en 25,000 actions nomi-

natives de 100 U chacune, composant 

25 séries do 1 ,000 actions ou 100,000 tr. 

' "L'apport particulier de M Hubert a 

consisté, indépendamment du p an de 

la société et de la composition des ta-

rif» fournis par lui, dans la somme 

quelle qu'elle lut, évaluée a lo.ooo fr 

qui pourrait lui reven.r pour solde du 

D ïx moyennant lequel M. lrançois 

Roui s'était rendu adjudicataire d une 

maison, sise a Pans, rue uréda, 22 et 

M bll. avec convention, que si ies 

.iroiis àinsi apportés par M. Hubert ne 

produi.aie,,lpas .0,000 fr., il parfer.il 

C°Fnnrr';ociété a été considérée 

comme constituée du jour de sa pu-

bhea on, et elle a été contractée pour 

m !aûv^l'iigt-dix neufannéeMcorap-

ler du jour du l'acte. 

Pour extrait : 

Signé D ESCOUHS . (528) 

Suivant acte sous signatures privées, 

fail double à Paris le 9 juin is49, en-

registré, 

»fc Jean-Baptiste-Hyppolits BELLE-

QUEUX, mouleur, demeurant à Paris, 

rue Pieuve-SL-Erançois , 14, et Mme 

Agnès-Virginie GIRON, veuve de M. 

llenri-Iiugues-Ferdinand Simar, ou-

vrière mouleur, demeurant à Paris, 

susdite rue Neuve St-Erançois, 14, 

Ont formé entre eux une société en 

nom collectif, pour l'exploitation du 

commerce de moulage. La socièié a 

été contractée pour dix années, à 

compter dudii jour, 9 juin, sous la rai-

son RELLEQUEUX et G«, et elle sera 

dissoute de plein droit par la mort de 

l'un ou de l'autre des associés. Le 

siège en est lixe susdite rue Neuve-St-

Fratçois, 14. M. Beliequeux a seul la 

signature sociale. Son apport consiste 

en lous ses outils, modèles , matrices, 

ensemble l'achalandage et la clientèle 

du fonds, le tout d'une valeur de irois 

mille francs. Mme veuve Simar ap-

porte la somme de mille francs, paya-

bles dans un mois du jour de l'acte. 

Pour extrait : 

MCRAINE, 

39, rue de Seine. (529) 

Etude de M« RICHARD, avoué i Paris, 

rue des Jeûneurs, 42. 

D'un acte sous seings privés , en 
date du 14 juin 1S19, dûmeiit enregis 

tré à Paris le 15 du même mois, folio 

28, recto, case 7, par d'Arniingau, qui 

a perçu 5 fr. 50 c , 

Il appert: 

(Jue li société de fait existant entre 

M. Louis-Frédéric DAV IN, négociant 

demeurant à Paris, rue Rougcmont, i 

et M. Napoléon BONHOMME , négo 

ciant, demeurant à Paris, boulevard 

Poissonnière, 12, sous la raison sociale 

Frédéric DAV1N el Napoléon UON 

HOMME, pour la fabrication et la veule 

des tissus laine, soie et coton, dont le 

siège était a Paris, ru» des Jeûneurs, 

42 (ancien la), a été dissoute à partir 

du 15 juin 1849, el quo la liquidation 

sera failo par M. Bonhomme, qui pren 

dra la suite des affaires de la Bocieto. 
Pour extrait : 

Signé R ICIURD. 

IIMAL M COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 184»), 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 15 

juin 1849, lequel, en exécution de 

Part. 1" du décret du 22 aortl 1818, et 

vu la déclaration faite au greffe, déclare 

en état de cessation do paiemens le 

sieur LEMAR1É (Jean), ent. de bâli-

mens, à Batignolles,r. de Chartres, 10; 

"xe provisoir. à la date du 28 février 

184S ladite cessation ; ordonne que si 

fait n'a été, les scellés seront apposés 

partout oû besoin sera, conformément 

aux art. 455 et 458 du Code de com-

merce ; nomme M. Klein, membre 

du Tribunal, commissaire à la liquida-

lion judiciaire, et pour syndic provi-

soire, le sieur Sergent, rue Pinon, lo 

[N° 662 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au. Tribunal 

dr. commerce dc Paris, saVr. des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers i 

SYNDICATS. 

Du sieur IICMBERT (Charle9-Jean 

JBapliste-Eusèbei, fab. de bronzes, rue 

du Pont-aux- Choux, 21 , le 22 juin à 3 

heures [N° 638 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de l'é 

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

N OTA.. Les tiers-porleiirs d'effets ou 

d'endossemens n'étant p is connus sont 

priés de remellro au greffe leursadres* 

ses, afin d'être convoqués pour les as-

I jmblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HARAUC1IAMP3 (Laurent) 

limonadier, boul. Si-Denis, 14, le 20 

juin à 1 heure i|2 [N» 551 du gr.]; 

Du sieur Bl'.ROU (Louis Alexandre), 

épicier, rue do Charonnc, 137, le 22 

juin a u heures [N° (309 du gr.J; 

Pour Être procède, sous ta présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et ajjirmatioF. de leurs créances : 

Non. Il est nécessaireque lescréan 

ciers convoqués pour les vérification 

etafTirmation de leurs créances remet 

lenl préalablement leurs lllres i MAL 

les syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur PERRËE (Henri), md dc 

nouveautés, place Louvois, 4, le 21 

juin a 10 heures i|2 [N° 94 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des s yndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, el, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

MAYET (Pierre), serrurier, rue de la 

Réforme, n. 46, sont invités à pro-

duire leurs titres deeréauces avec un 

bordereau, sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer dans un délai 

de 20 jours, à dater do ce jour, en-

tre les mains de M. Haet, rue Ca-

det , n. 6, syndic, pour en confor-

mité de l'art. 492 delaloidu 28 mai 1838, 

être procédé à la vérilication et ad-

mission des créances, qui commence-

ra immédiatement après l'expiration 

de ce délai |N° 626 du gr.]; 

MM. Ie9 créanciers du sieur BOUS 

SUCE (Charles) , menuisier, rue des 

Bons Enfans, n. 4, sont inv. à produire 

leurs tilres de créances, avec un 

bordereau , sur papier timbré , in-

dicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de 

ce jour , entre les mains de M. 

Huet , rue Cadet, n. 6, syndic, 

pour , en conformité de l'article 

492 de la loi du 28 mai 1838. être 

procédé* la vérilication et admission 

des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce dé 

lai [N» 595 du gr.]; 

Messieurs les créancier» des sieur 

PETIT et femme, passementiers, ru 

Sl-Denis, n. 114, sont invités à pro 

duire leur» litres de créauce» avec 

un bordereau, sur papier timbré, in 

dicaiif de» sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, a dater de ce 

jour, entre le» mains do M. Thie-

baul, rue de la Bienfaisance, 2, syn 

die, pour, en conformité de l'art. 492 

Code de commerce , êlre procédé à 

la vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N* 637 

du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

lugemensdu Tribunal de commerce 

de Paris, du 7 jrSiS 1849, ?«i dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

bu sieur PASQUIER, négociant, rue 

du Faub -Poissonnière, 25 , nomme 

M. Marquet juge-commissaire, et M. 

Duvai-Vaucluse, rue Grange-aux-Bel-

les, 5, syndic provisoire [N° 8845 du 

gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

ds commerce, de Paris, salit des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers t 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CAILLAT (Jean-Baptiste-

Anloine), marbrier, rue des Marais-St-

Martin, se, le 21 juin à 10 heures i |2 

(Nu 8838 du gr.]; 

Du sieur l.ANGLOIS (Antoine-Adrien), 

limonadier, faub. St-Marlin, 177, le 22 

juin à 11 heures [N° 8693 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré mees : 

SOTA . Il est nécessaire quele» créan-

ciers convoqués pour le» vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leur» titre» t MM. 

les syndic». 

CONCORDATS. 

Des sieurs ROUSSEAU, MARCHAND 

et C, négoeians, à Montrouge, Ecole 

des Chasses, le 21 juin à 1 heure 112 

[N« 8596 du gr.]; 

Du sieur VARENNE (ils aîné (Félix), 

md de dentelles, rue Neuve-St-Eusta-

che, 30, le 21 juin à 3 heures 1 )2 [N° 

8699 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faiUiteet délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s 'il y 

lieu, s'entendre déclarer en état d'unio. 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis quo les créa» 
ciers reconnu». 

REMISES A HUITAINE. 

Du Bieur LEPAGE (Pierre-Julien), 

md de vins, rue du Havre, 9, le 22 juin 

a 3 heures [N° 8705 du gr.]. 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pa. 

ser a la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délri 

ir. vingt jours, h dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

sommes à réclamer, MM. les crèan-

I)u sieur MEYNADIEIï (Antoine), 

tailleur, rue de la Bourse, 4, entre les 

mains de M. Sergent, rue Pinon, 10, 

syndic de la faillite [N° 8Si4 du gr,]; 

Du sieur MARDON (Jean Nicolas), 

anc. boulanger, rue Carnot, 5, entre 

les mains de M. Henrionnet, rue Cadet, 

fi, syndic de la faillite [N" 8813 du gr.]; 

Du sieur LA1DET (Pierre - Remy), 

bijoutier, rue Sl-llonoré, 3io, enire 

les mains de M. Sergent, rue Pinon, 

10, syndic de la faillite [No 8370 du 

gr.]; 

four, en «onformité de l article {92 

de la loi du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs le» créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

FKRUE1RA (Michel - Antoine), md de 

faïence, r. St-Eloi, 9, sont invités à se 

rendre , le 21 juin à 3 heures très 

précises, palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des failli-

tes, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par le» 

syndic», le déballre, le clore el l'arrê 

ter; leur donner décharge de leurt 

fonctions et donner leur avis sur l'ex-

cmabilité du failli [N° 8287 du gr.]. 

visoire le sieur Decagny, rue Théve-

nol, 16 [No 559 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 6 juin 1849, lcqutl dé-

clare d'office le sieur CAILLAT, mar-

brier, rue des Marais-St-Marlin, 50, en 

état de faillite; fixe au 31 mars 1843 

l'ouverture de ladite faillite; ordonne 

que les opérations prendront la suite 

de celles de la liquidation judiciaire; 

maintient comme juge-commissaire M. 

Cheuvreux, membre du Tribunal, et 

comme syndic le sieur Pascal, rue 

Basse-du-Rempart, 48 bis [N» 8838 du 

gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

d*; la Seine, du 5 juin 1849, lequel dé-

clare d'office le sieur JOUANNE, md de 

volailles, rue llauteville, 22, en élat dc 

faillite, et lixe provisoirement l'ouver 

ture à la date du l« r avril 1848; ordon-

ne que les opérations do ladite faillite 

prendront la suite dc celle» dc la li-

quidation judiciaire; maintient comme 

juge-commissaire M. Baudry, membre 

du Tribunal, et comme syndic le sieur 

Henrionnet, rue Cadet, 13 [N" 8830 du 

gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 14 mai 1849, lequel, 

en homologuant le concordat, dil que 

la cessation de paiemens du sieur 

BARTHELEMY, fab. de billards, pelile 

rue st-Pierrc-Amclot, 18, no recevra 

pas la qualification de faillite el n'eo 

traînera pas le» incapacités y attachées 

(N» 307 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 6 juin 1 s 49, lequel dé-

clare commun à la société MthÛY el 

U1RARDOT le jugement du 3 avril 

1819, qui u donné acte au sieur Girar-

dot. md de bois, rue de Bordeaux, à 

La Vilietle, do la déclaration do cessa-

tion de paiomens; en lixe l'ouverture 

à la date énoncéo au jugement dudit 

jour 3 avril; oroonne que les opéra-

lions seront suivies sou» les noms de 

Lsroy et Glrardol, maintient pour ju-

ge-commissaire M. Klein, l'undesmem 

bres du Tribunal, et pour syndic pro-
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JSEBF HEURES : Tournant , épicier, 

syn 1. — Bord, maître maçon, clôt. 

— Roux, distillateur, id — Dumont, 

md d'essence, id. — Morel, noui rU-

»eur, id. Cloutier et femme, épi-

ciers, conc. — Renard, limonadier, 

id. 

TROIS HEURES : Roger frères, mds de 

soieries, clôt. — II. Roger, md de 

scieries, id. — C. Roger, md do soie 

rios, id. — Lemallre, maître maçon, 

conc - Simon, tapissier, id.—Mar 

telli,anc. fab. de chaux, Id. — Fo 
vclct, anc. bijoutier, rem. i huit. 

Décès et In bu mu tion* 

Du 14 juin 1849. — M. 8pecht, rue 

de Surcsnes, 37. — Mme veuve Cous 

sin, rue de la Pépinière, 72. — M. Bois 

s»ux, rue de Londres, 7. — M d'Eu do 

Montigy, rue Montaigne, 16. — M". Bcy 

llammcr, passage Tivoli, 16. — Urne 

veuve Btyle, rue St-Honoré, 347. -

Mlle Vigouroux, rue Greffulhe, 5.— M. 

Berger, rue St-Thomas-du-Louvre, 5. 

— Mme veuve Doyen, rue Caumartin, 

15. — M. Pollhier, rue de la Ferrne-

des-Malhurins,3. — Mme veuve Gai-

fard, cité Gaillard, 2.- M. l'ontain, çi e 

Bergère, 9 — M. Staels. lue du Hei-

der, 13 — M. Mocau, rue Jeannisson, 

13. — M. Andrieu, rue Lamartine, i. 
— M. Courier, rue de la Bourse, 5. — 

M. Gruszezinski, rue Neuve-Breda. -

M. Janvier, rue de Provence, 21.—m'« 

Courtol, rue Breda, 5. — M. Cosson, 

rue Bourdaloue, 5. —Mme veuve Du-

bois, rue des Fossés-Montmartre, . 

Mme veuve Coudère, quai de 1 Eco e, 

24. — M. Roques, rue de l'AiRUilIcrie. 

5. — Mme Loiscau, rue aux Fers, 7. — 

Mme Ilamel, rue du Fg-St-Martin, l«-

- Mlle nouchel, rue Rambuteaei, »«• 

- Mme v
(
 uve Couchane, rue d Abou 

kir, 5. - M Lassan, rue du Renard, r-

— Mme Vilieu.ree .Manconseil, 40. 

M. Ilostier,rue du Fg-St-Ber.is, n. 
M. Prcvô, rue Beauregard, 5.— M- «" 

duc, rue du Fg-St Denis, 62. - ■•«J 
ntlle, rue du Cimetièrc-St- Nicolas, i»-

- M. Slàttdenger, rue Bourg-I ADW, 

3. — M. Marge, rue Guérin Boisseau^ 

23. — Mme Mais, rue Sl-Vannes, ». 

M. Dacosle, rue Notre-Dame-de-.y» 
leth, 26 - Mme Raulin, rue de C» 

rorme, 19.- M. Lctaiy, rue BOUT" 

bourg, 21. - Sime nallcrnandeiie», 

rue sT-ABloine,»?. - M. l.ulman rue 
des Quatre-Fils, 21. - M. Krau, r<«» 

Charonnc, 24. - M. Moulin, rue v ■ 

le-dn Temple, 126.— Mme Lon„"^. 

i ne Sl-LouK 79 - M. Jacolon, rue " 

Charonne, - M. Dru, rue rra^er» 

no, 53. -- MmoKadiJiitt, r\ie n™!T 
SI Paul, 2. - Mme Millet, quai Maia 

quais, 23. - M. Leclere, rue des IM 

rais, c - Mme Robin, rue de 1 BCWjr 

de-Médecine, 88. - Mme veuve ^.OM 

mis, avenue de Saxe, 13. — » ■ , 

rieux, rue Mazarine, 23. — M
-„

b
„:i

n
t 

rue dé la Huchette, 35. - M. l'»
me 

rue de La Harpe, 89. - M. Saule* 

rue de Tournon, 31. - Mme Wrp» 

rue du Petit- Lion, U. - M
m

f..
1
','';,i

n 
rue ïliutefeuillé, io. - »• <''"!,, Jr 
rue chrialiie, 3. - M. l'ill*. «"''"di 
dc l'OJéon, 4. - Mme Savoré, rue u 

la Clé 7. - M.Guillaumin, boue 

l'Hôpital, 12. - M. Charvet rue » L 

pion, 16. - M.Uual, boni, de I Hof 

tai,2.- M Dcshayrs, rue Geoffroy-^ 

Ililairo, *«. -MmeLlIh», rue de B»' 

ton, 7S — M. Desmoulin, rue tto B" 

BIKTO». 
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B
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